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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

 
 

Conseil du 17 novembre 2025 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Président : Monsieur Bruno Bernard 
 
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150 
 
Date de convocation du Conseil : vendredi 31 octobre 2025 
 
Secrétaire élu(e) : Monsieur Matthieu Vieira 
 
 
 
Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, 
M. B. Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. 
Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme 
F. Bouzerda, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. 
Buffet, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme M. Carrier, 
Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. M. Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme 
D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier, M. J-L. Da Passano, M. H. Dalby, 
M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. 
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El 
Faloussi, Mme C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. 
G. Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, 
M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, 
Mme S. Hémain, Mme B. Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. 
Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. L. Legendre, M. J-M. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, 
M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira, M. F. Novak, M. A. 
Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, Mme J. Percet, M. É. Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme 
N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. 
Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J-C. Ray, Mme A. 
Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. 
J-J. Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. 
Van Styvendael, M. É. Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, 
Mme S. Zdorovtzoff. 
 
Absents excusés : M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), Mme Y. Bouagga (pouvoir à Mme C. Creuze), Mme 
C. Cardona (pouvoir à M. M. Vincent), M. G. Corazzol (pouvoir à M. T. Rudigoz), Mme R-F. Fournillon (pouvoir à 
M. G. Pillon), Mme D. Nachury (pouvoir à M. L. Lassagne). 
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Délégation Pilotage et ingénierie administrative 
et financière 
Direction Assemblées, affaires juridiques 
et assurances 
 
 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL DU 17 NOVEMBRE 2025 
 

 
 
Les délibérations suivantes ont été votées par le Conseil le 17 novembre 2025. 
 
Ces délibérations pourront être consultées à partir du 18 novembre 2025 : 
 
- sur le site Internet de la Métropole de Lyon www.grandlyon.com 
- à la direction Assemblées, affaires juridiques et assurances - niveau 5 - Hôtel de la Métropole - 20 
rue du Lac CS 33569 - 69505 Lyon cedex 03 
 
Ces délibérations ne sont exécutoires qu'après leur transmission au représentant de l'État dans le 
Département pour contrôle de leur légalité (articles L 3131-1, L 3131-2, L 3131-4 et L 3611-3 du code 
général des collectivités territoriales). 
 
(Voir les délibérations ci-après) 
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SEANCE PUBLIQUE DU 17 NOVEMBRE 2025 

 
SOMMAIRE DES DELIBERATIONS VOTEES 

 
- Monsieur Matthieu Vieira a été désigné, par le Conseil, en qualité de secrétaire de séance. 
 
- Le Président informe d'une procédure d'urgence relative au dossier n° 2025-3190 et demande 
l'adoption du principe de l'examen en urgence. 
 
- Le Conseil a accepté l'examen en urgence du projet de délibération n° 2025-3190, conformément 
aux articles L 3611-3 et L 3121-19 du code général des collectivités territoriales. 
 
- Le Président a rendu compte des décisions prises par lui-même en vertu de la délégation de principe 
accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2025-2775 du 
17 mars 2025 - Période du 1er août au 30 septembre 2025 - Dossier n° 2025-3039. 
 
- Le Président a rendu compte des décisions prises par lui-même en matière d’actions en justice en 
vertu de la délégation de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 
2 juillet 2020 - Période du 1er avril au 30 septembre 2025 - Dossier n° 2025-3040. 
 
- Le Président a rendu compte des décisions prises par lui-même en matière de marchés publics, 
accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres, en vertu de la délégation de principe 
accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er juillet au 
30 septembre 2025 - Dossier n° 2025-3041. 
 
- Les délibérations n° 2025-3039 à 2025-3050, 2025-3054 à 2025-3108, 2025-3110 à 2025-3190 ont 
été télétransmises et publiées le mercredi 19 novembre 2025. 
 
- Les délibérations n° 2025-3051 à 2025-3053 ont été publiées le mercredi 19 novembre 2025. 
 
- Les délibérations n° 2025-3109, 2025-3191 et 2025-3192 ont été retirées de l'ordre du jour. 
 
N° 2025-3039 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en 
vertu de la délégation de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 
juillet 2020 et n° 2025-2775 du 17 mars 2025 - Période du 1er août au 30 septembre 2025 - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques 
et assurances 

DELIBERE 

Prend acte du compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole sur la période du 1er août 
au 30 septembre 2025 citées ci-dessus et prises en vertu de la délégation de principe accordée par les 
délibérations du Conseil n° 2020‑0005 du 2 juillet 2020 et n° 2025-2775 du 17 mars 2025. 

 
N° 2025-3040 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en 
matière d'actions en justice en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération 
du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er avril au 30 septembre 2025 - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques 
et assurances 

DELIBERE 

Prend acte du compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole en matière d’actions en 
justice, intentées contre la Métropole ou engagées par elle, sur la période du 1er avril au 30 septembre 2025, dont 
la liste est jointe au dossier, et prises en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du 
Conseil n° 2020‑0005 du 2 juillet 2020. 
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N° 2025-3041 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en 
matière de marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres, en 
vertu de la délégation de principe accordée par la délibération n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - 
Période du 1er juillet au 30 septembre 2025 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Commande publique 

DELIBERE 

1° - Prend acte du compte-rendu des décisions du Président de la Métropole en matière de marchés publics, 
accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres passés sur la période du 1er juillet au 
30 septembre 2025, dont la liste est jointe au dossier, et prises en vertu de la délégation de principe accordée par 
la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020. 

2° - Dit que cette communication vaut information des membres de la Commission permanente pour l’application 
de l’article L 3221-11 du CGCT. 

 
N° 2025-3042 - Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos - Attribution des aides - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

DELIBERE 

1° - Approuve l’attribution des aides à l’achat de vélos pour un montant total de 33 524,92 € au profit des 
123 bénéficiaires dont la liste est jointe au dossier. 

2° - La dépense d’investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P09 - 
Création, aménagement et entretien de voirie individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 
6 062 250 € TTC en dépenses à la charge du budget principal répartis selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

- 33 524,92 € en 2025, 

sur l’opération n° 0P09O9644. 

3° - La somme à payer en investissement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - 
exercice 2025 - chapitre 204, pour un montant de 33 524,92 €. 

 
N° 2025-3043 - Zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) de la Métropole de Lyon - Aides à 
l'acquisition de véhicules peu polluants - Subventions d'équipement aux particuliers, aux 
micros entreprises et aux petites et moyennes entreprises (PME) - Attribution des aides et 
approbation des conventions - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

DELIBERE 

1° - Approuve selon la répartition jointe au dossier : 

a) - l’attribution de subventions d'équipement d’un montant total de 150 574,77 € soit 57 subventions 
réparties de la façon suivante : 

- une subvention concernant le dispositif à compter du 22 juillet 2022, 

- quatre subventions concernant le dispositif à compter du 1er septembre 2023, 

- sept subventions concernant le dispositif à compter du 1er septembre 2024, 

- 45 subventions concernant le dispositif à compter du 14 février 2025 dans le cadre du dispositif d’aide à l’achat 
de véhicules propres de transport de marchandises de la Métropole mis en place pour la période du 
1er février 2022 au 31 décembre 2026, 

b) - l’attribution de subventions d'équipement d’un montant total de 43 000 € soit 17 subventions 
réparties de de la façon suivante : 

- deux subventions concernant le dispositif à compter du 1er septembre 2023, 

- quatre subventions concernant le dispositif à compter du 1er septembre 2024, 

- 11 subventions concernant le dispositif à compter du 14 février 2025 dans le cadre du dispositif d’aide à l’achat 
de véhicules propres à faibles émissions de la Métropole pour les particuliers mis en place pour la période du 
10 juin 2022 au 31 décembre 2028, 
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c) - l’attribution de subventions de fonctionnement d’un montant total de 10 000 € soit deux subventions 
réparties de la façon suivante : 

- deux subventions concernant le dispositif à compter du 14 février 2025 dans le cadre du dispositif d’aide à 
l’achat de véhicules propres de transport de marchandises de la Métropole mis en place du 1er février 2022 au 
31 décembre 2026, 

d) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant total de 2 500 € concernant le 
dispositif à compter du 1er septembre 2024, dans le cadre du dispositif d’aide à l’achat de véhicules propres à 
faibles émissions de la Métropole pour les particuliers mis en place pour la période du 10 juin 2022 
au 31 décembre 2028, 

e) - la convention à passer entre la Métropole et la SAS Ma Capsule concernant le dispositif jusqu'au 
31 août 2023. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La dépense d’investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P26 - 
Lutte contre les pollutions individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 11 903 395,75 € TTC en dépenses 
à la charge du budget principal répartis selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

 

- 193 574,77 € en 2025, 
 

sur l’opération n° 0P26O9164. 

4° - La somme à payer en investissement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - 
exercice 2025 - chapitre 204, pour un montant de 193 574, 77 € TTC. 

5° - La somme à payer en fonctionnement en résultant, soit 12 500 €, sera imputée sur les crédits inscrits au 
budget principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P26O9164. 

 
N° 2025-3044 - Dardilly - Attribution d'une subvention d'investissement à la Commune de 
Dardilly pour la mise en oeuvre d'équipements de vidéosurveillance sur l'aire de covoiturage 
les Brochetières et sur le parking-relais de la Porte de Lyon - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Mobilités 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention d’investissement d'un montant de 34 952,80 € net de taxes, au profit de 
la Commune de Dardilly, dans le cadre de la mise en œuvre d'équipements de vidéosurveillance sur l’aire de 
covoiturage la Brochetière et sur le parking-relais de la Porte de Lyon, pour l'année 2025, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et la Commune de Dardilly définissant, notamment, les 
conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La dépense d’investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P08 - 
Transports urbains individualisée le 30 septembre 2024 pour un montant de 453 789 € en dépenses à la charge 
du budget principal sur l’opération n° 0P08O9372. 

4° - La somme à payer en investissement, soit 34 952,80 €, sera imputée sur les crédits à inscrire au budget 
principal - exercice 2026 - chapitre 204 et répartie selon l'échéancier prévisionnel suivant : 

- 34 952,80 € en 2026. 

 
N° 2025-3045 - Rapport des mandataires - Société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto 
(LPA) - Exercice 2024 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

DELIBERE 

Prend acte du rapport établi sur l’activité de la SEM LPA au titre de l’exercice 2024. 
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N° 2025-3046 - Rapport des mandataires - Société publique lyonnaise des mobilités (SPLM) - 
Exercice 2024 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

DELIBERE 

Prend acte du rapport établi sur l’activité de la SPLM au titre de l’exercice 2024. 

 
N° 2025-3047 - Rapport des délégataires de services publics - Activité d'exploitation des 
ouvrages de stationnement déléguée à la société Lyon Parc Auto (LPA), Société publique 
lyonnaise de mobilités (SPLM), Indigo, Q-Park - Exercice 2024 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Commande publique 

DELIBERE 

Prend acte des rapports 2024 relatifs à l’exploitation des équipements et parcs de stationnement métropolitains 
produits par la société LPA au titre des 17 contrats de DSP, par la SPLM au titre d’un contrat de DSP, par la 
société Indigo au titre des deux contrats de DSP et par la société Q-Park au titre des deux contrats de DSP. 

 
N° 2025-3048 - Rapport des délégataires de services publics - Contrat de partenariat pour la 
conception, la réalisation et le financement des travaux de mise en sécurité et pour la gestion 
du boulevard périphérique nord de Lyon (BPNL) - Exercice 2024 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Commande publique 

DELIBERE 

Prend acte du rapport 2024 produit par la société Léonord, au titre du contrat de partenariat public-privé, pour la 
conception, la réalisation et le financement des travaux de mise en sécurité et pour la gestion du BPNL. 

 
N° 2025-3049 - Rapport des délégataires de services publics - Dépannage et évacuation de 
véhicules sur les voies rapides et tunnels de la Métropole de Lyon - Exercice 2024 - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

DELIBERE 

Prend acte des rapports 2024 relatifs à l’exploitation du service de Dépannage et évacuation de véhicules sur les 
voies rapides et tunnels de la Métropole de Lyon produits par les sociétés : 

 

- Depann rapide auto au titre des lots n° 6, 7 et 9, 
- Fred dépannage au titre des lots n° 1 et 10, 
- Pettini dépannages au titre des lots n° 4, 5, 8, 10, 12, 13, 14 et 15, 
- Nathalie Capoccitti dépannage au titre du lot n° 9, 
- Assistance dépannage vaudaise au titre des lots n° 1, 2, 3, 
- Dépannages Cochet au titre des lots n° 1, 2, 3, 4, 5, 10, 11, 12, 13 et 14, 
- Garage de la Radio au titre du lot n° 6, 
- Map dépannage au titre des lots n° 2 et 3, 
- garage dépannage Chapuy au titre des lots n° 4, 5, 8 et 9. 
 
N° 2025-3050 - Lyon 8ème - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Mermoz Sud - Approbation du 
principe de déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une partie de la place 
Latarjet - Autorisation donnée à la société Edelis d'engager les formalités nécessaires au dépôt 
des autorisations d'urbanisme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions 
Territoriales 

DELIBERE 

1° - Approuve le principe du déclassement du domaine public de voirie métropolitain d’une emprise foncière non 
cadastrée DP (am), pour une superficie d’environ 3 114 m² et de la parcelle cadastrée AW 140p pour une 
superficie d’environ 32 m², situées place Latarjet à Lyon 8ème. 

2° - Autorise la société Edelis à déposer les demandes nécessaires à l’obtention des autorisations d’urbanisme 
requises pour la réalisation de son projet sur les emprises susmentionnées. 

3° - Cette autorisation ne vaut pas autorisation de commencer les travaux et ne préjuge en rien de la cession à 
intervenir. 
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N° 2025-3051 - Lyon 8ème - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Mermoz Sud - Déclassement 
du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise foncière non cadastrée située à 
l'angle de la rue de Narvik et du boulevard Pinel - Délégation Gestion et exploitation de l’espace 
public - Directions Territoriales 

DELIBERE 

1° - Prononce, après constatation de la désaffectation, le déclassement du domaine public de voirie métropolitain 
d’une emprise foncière non cadastrée, d’une superficie d’environ 371 m2, située à l’angle de la rue de Narvik et 
du boulevard Pinel à Lyon 8ème. 

2° - Intègre l’emprise foncière non cadastrée susmentionnée ainsi déclassée dans le domaine privé de la 
Métropole. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

 
N° 2025-3052 - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Déclassement du domaine public de voirie 
métropolitain d'une emprise située à l'angle de la rue Paul Villemot - Délégation Gestion et 
exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

DELIBERE 

1°- Prononce, après constatation de la désaffectation, le déclassement du domaine public de voirie métropolitain 
d’une emprise foncière non cadastrée, d’une superficie d’environ 40 m2, située à l’angle de la rue Paul Villemot à 
Saint‑Germain-au-Mont-d’Or. 

2°- Intègre l’emprise foncière non cadastrée susmentionnée ainsi déclassée dans le domaine privé de la 
Métropole. 

3°- Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

 
N° 2025-3053 - Vénissieux - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une 
partie de la rue Beethoven - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions 
Territoriales 

DELIBERE 

1° - Prononce, après constatation de la désaffectation, le déclassement du domaine public de voirie métropolitain 
de la parcelle cadastrée BP 364 d’une superficie de 1 254 m², correspondant au reliquat de l’ancienne rue 
Beethoven. 

2° - Intègre l’emprise foncière cadastrée susmentionnée ainsi déclassée dans le domaine privé de la Métropole. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

 
 
N° 2025-3054 - Coopération internationale - Attribution d'une subvention de fonctionnement à 
la Société d'enseignement professionnel du Rhône (SEPR) pour la prise en charge des frais de 
scolarisation au Centre d'enseignement professionnel franco-arménien (CEPFA) de réfugiés 
arméniens du Haut-Karabagh - Années 2025-2026 - Délégation Développement responsable - 
Direction Valorisation territoriale et relations internationales 

DELIBERE 

1° - Approuve 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 15 000 € au profit de la SEPR pour 
l’accueil et la prise en charge de la scolarisation au CEPFA de réfugiés arméniens du Haut-Karabagh pour 
l’année scolaire 2025-2026, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et la SEPR définissant, notamment, les conditions 
d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 
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3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 15 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P02O5796. 

 
N° 2025-3055 - Volontariat international d'échange et de solidarité - Avenant n° 2 à la 
convention relative au programme Territoires volontaires TEVO 3 entre la Métropole et 
l'association Service de coopération au développement (SCD) - Attribution d'une subvention au 
profit de l'association SCD pour le projet Volontariat international à Erevan - Année 2026 - 
Délégation Développement responsable - Direction Valorisation territoriale et relations internationales 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’avenant n° 2 à la convention de subvention du programme TEVO 3 entre la Métropole, l’association 
SCD et le GIP France volontaires, 

b) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 11 890 € au profit de l’association 
SCD dans le cadre de la mise en œuvre du programme Volontariat international d’échange et de solidarité à 
Erevan sur le 1er semestre 2026, 

c) - la convention à passer entre la Métropole et l’association SCD, définissant, notamment, les 
conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit avenant et ladite convention et à prendre toute mesure 
nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 11 890 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P02O5796. 

 
N° 2025-3056 - Solidarité internationale - Attribution d'une subvention de fonctionnement à 
l'association Programme Solidarité-Eau (pS-Eau) pour son programme appui-conseil et mise 
en réseau des acteurs de coopération eau et assainissement en région Auvergne-Rhône-Alpes 
(AuRA) pour l'année 2025-2026 - Convention à signer entre la Métropole de Lyon et 
l'association pS-Eau - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de 
l'eau 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 55 000 € au profit de l’association 
pS-Eau pour son programme appui-conseil et mise en réseau des acteurs de coopération eau et assainissement 
en région AuRA pour l'année 2025-2026, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et l’association pS-Eau définissant, notamment, les 
conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 55 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P02O5852. 

 
N° 2025-3057 - Insertion - Fonds social européen plus (FSE+) 2022-2027 - Avenant n° 2 à la 
convention de subvention globale conclue entre la Métropole de Lyon et l'État - Délégation 
Développement responsable - Direction Valorisation territoriale et relations internationales 

DELIBERE 

1° - Approuve l’avenant n° 2 à la convention de subvention globale FSE+ SG2022008. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 
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N° 2025-3058 - Insertion - Attribution de subventions de fonctionnement dans le cadre du 
déploiement d'un accompagnement intensif des demandeurs d'emploi allocataires du revenu 
de solidarité active (RSA) - Avenant n° 1 à la convention entre la Métropole de Lyon et 
l'association Permanence emploi dans le cadre de l'action Soutien+ aux personnes 
handicapées pour l'année 2025 - Avenants aux conventions entre la Métropole et divers 
consortiums dans le cadre des Parcours emploi intégré vers les métiers en tension - Délégation 
Développement responsable - Direction Insertion et emploi 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement pour un montant de 220 231,16 € au profit de la 
MMI’e, dans le cadre du projet FAIR[e] en 2025, 

b) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement pour un montant de 172 425 € au profit de 
l’association Handi Lyon Rhône, dans le cadre de la mise en place d’une coordination santé sur le territoire 
en 2025-2026, 

c) - les conventions à passer entre la Métropole, la MMI’e et l'association Handi Lyon Rhône définissant, 
notamment, les conditions d’utilisation de ces subventions, 

d) - l’avenant n° 1 à la convention à passer entre la Métropole et l’association Permanence emploi dans 
le cadre de l’action Soutien+ aux personnes handicapées 2025, 

e) - les avenants n° 1 aux conventions conclues dans le cadre des Parcours emploi intégrés vers les 
métiers en tension, à passer entre la Métropole et les structures suivantes : 

 

- SAS ARES services représentant le consortium sur la filière BTP, sous réserve de l’obtention du FTJ, 
- groupe EOS représentant le consortium sur la filière du cycle, 
- Objectif pour l’emploi représentant le consortium sur la filière du numérique, sous réserve de l’obtention du FTJ, 
- Alizés formation représentant le consortium sur la filière industrie, 
- GEIQ industrie représentant le consortium sur la filière industrie, 
 

f) - l’avenant n° 2 à la convention à passer entre la Métropole et l'association Envie Rhône-Alpes, 
représentant le consortium dans le cadre du Parcours emploi intégré vers les métiers en tension de l’industrie. 

2° - Autorise : 

a) - les bénéficiaires à reverser une partie de la subvention aux partenaires du consortium, selon le détail 
ci-après : 

- SAS ARES services : 

 

. Association lyonnaise d'écoute et d'accompagnement (ALYNEA) pour un montant maximum 
de 227 495 €, 

. les Clés de l’atelier pour un montant maximum de 55 251 €, 

. Unis vers l’emploi pour un montant maximum de 9 191 €, 

. Weawers pour un montant maximum de 34 341 € ; 
 

- Groupe EOS : 

 

. FR Conseil emplois verts pour un montant maximum de 34 750 €, 

. Atelier de l’Audace pour un montant maximum de 16 500 €, 

. Centsept pour un montant maximum de 17 600 €, 

. Innovation et développement pour un montant maximum de 15 000 €, 

. Union féminine civique et sociale (UFCS) pour un montant maximum de 15 000 € ; 
 

- Alizés Formation : 

 

. Safore pour un montant maximum de 20 000 €,   

. Elantiel pour un montant maximum de 40 000 €, 

. Ferguss pour un montant maximum de 92 831 € ; 
 

- Envie Rhône-Alpes : 

 

. Groupe pour l'emploi des probationnaires (GREP) pour un montant maximum de 5 000 €, 

. Sirac pour un montant maximum de 15 000 €, 

. Envie pour un montant maximum de 15 000 €, 
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. ALYNEA pour un montant maximum de 161 006 €, 

. Edion pour un montant maximum de 15 000 €, 

. Association des industriels de la région Meyzieu (AIRM) pour un montant maximum de 15 000 € ; 

- GEIQ : 

 

. Industrie à Ofelia pour un montant maximum de 77 787 €, 

. Habitat et humanisme pour un montant maximum de 99 111 €, 

. Innovation et développement pour un montant maximum de 55 260 €, 
 

b) - le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et lesdits avenants, sous la réserve de 
l’obtention du financement par le FTJ pour les bénéficiaires concernés, et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 392 656,16 €, sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au 
budget principal - exercices 2025 et 2027 - chapitre 017 répartis selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

 

- 274 859,31 € en 2025, 
- 117 796,85 € en 2027, 
 

sur l’opération n° 0P36O5862. 

 
N° 2025-3059 - Insertion des jeunes - Avenant n° 1 aux conventions conclues entre la Métropole 
de Lyon et divers organismes pour l'accompagnement des bénéficiaires du revenu solidarité 
jeunes (RSJ) - Année 2025 - Délégation Développement responsable - Direction Insertion et emploi 

DELIBERE 

1° - Approuve les avenants n° 1 aux conventions conclues entre la Métropole et les structures, pour le suivi et 
l’accompagnement des jeunes bénéficiaires du RSJ en 2025, afin de modifier le descriptif des actions 
subventionnées. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdits avenants et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3060 - Revenu de solidarité active (RSA) - Conventions de gestion entre la Métropole 
de Lyon et les organismes payeurs et/ou instructeurs du RSA - Période 2026-2028 - Délégation 
Développement responsable - Direction Insertion et emploi 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - les conventions de gestion du RSA à passer entre la Métropole et les organismes payeurs, la CAF 
du Rhône et la MSA Ain-Rhône pour la période 2026-2028, 

b) - les conventions relatives à l’instruction des demandes de RSA à passer entre la Métropole et les 
organismes à but non lucratif pour la période 2026-2028. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

3° - Les dépenses et les recettes relatives à la gestion du RSA seront imputées sur les crédits à inscrire au 
budget principal - exercices 2026 et suivants - chapitre 017. 

 
N° 2025-3061 - Enseignement supérieur et recherche - Contrat de plan État-Région (CPER) 
2015-2020 - Opération Fabrique de l'innovation (I Fabrique) - Avenant n° 1 à la convention de 
financement entre la Métropole de Lyon et la ComUE Lyon Saint-Étienne - Délégation 
Développement responsable - Direction Action et transition économiques 

DELIBERE 

1° - Approuve l’avenant n° 1 à la convention financière conclue entre la Métropole et la ComUE Lyon 
Saint‑Étienne relative au financement de l’opération Fabrique de l’innovation (ou I-Fabrique) dans le cadre du 
CPER 2015-2020. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 
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3°- Le montant restant à payer, soit 1 888 500€, sera imputé sur les crédits inscrits et à inscrire au budget 
principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 204 - opération 0P03O9649. 

 
N° 2025-3062 - Aides à la transition des entreprises - Attribution de subventions d'équipement 
dans le cadre de l'aide aux éco-investissements dans le domaine de l'eau (dispositif Lyon Eco 
Energie -LEE- 2ème session) - Délégation Développement responsable - Direction Action et 
transition économiques 

DELIBERE 

1° - Approuve l’attribution de subventions d’équipement d'un montant total de 3 900 € au profit des entreprises 
Teyssedre et Fred Dépannage dans le cadre de l'aide aux éco-investissements dans le domaine de l’eau, pour 
leur projet d’installation de bacs de rétention d’eau et répartie comme suit : 

 

- 2 055 € au profit de l’entreprise Teyssedre, 
- 1 845 € au profit de l’entreprise Fred Dépannage. 
 

2° - Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

3° - La dépense d’investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P01 - 
Développement économique local individualisée le 13 décembre 2021 pour un montant de 500 000 € en 
dépenses à la charge du budget principal sur l’opération n° 0P01O9162. 

4° - La somme à payer en investissement, soit 3 900 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - 
exercice 2025 - chapitre 204 et répartie selon l'échéancier prévisionnel suivant : 

- 3 900 € en 2025. 

 
N° 2025-3063 - Soutien à la filière bâtiment durable - Attribution d'une subvention de 
fonctionnement à la démarche Dispositif opérationnel de rénovation énergétique des maisons 
individuelles (DOREMI) pour la formation d'artisans en 2025 - Délégation Développement 
responsable - Direction Action et transition économiques 

DELIBERE 

1° - Approuve l’attribution d'une subvention de fonctionnement d’un montant de 5 700 € au profit de la société 
par actions simplifiée DOREMI dans le cadre de son programme d’actions pour l’année 2025. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 5 700 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - 
exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P02O1576. 

 
N° 2025-3064 - Stratégie industrielle - Attribution de subventions de fonctionnement à 
l'association la Ruche industrielle, à France Clusters et au Centre international de ressources 
et d'innovation pour le développement durable (CIRIDD) pour leurs programmes 
d'actions 2025 - Approbation de l'avenant n° 1 à la convention conclue entre la Métropole de 
Lyon et France Clusters en 2024 - Délégation Développement responsable - Direction Action et 
transition économiques 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution, pour l’année 2025, des subventions de fonctionnement d’un montant de : 

 

- 50 000 € au profit de l’association La Ruche industrielle, 
- 45 000 € au profit de France Clusters, 
- 20 000 € au profit du CIRIDD, 

b) - les conventions à passer entre la Métropole et les associations La Ruche Industrielle, France 
Clusters et le CIRIDD définissant, notamment, les conditions d’utilisation de ces subventions, 

c) - l’avenant n° 1 à la convention conclue en 2024 entre la Métropole et l'association France Clusters, 
autorisant le reversement d’une partie de la subvention à Vertical, en sus d’Opéo. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et ledit avenant, et à prendre toute 
mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 115 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire 
au budget principal - exercice 2025 et suivants - chapitre 65, répartis sur les opérations et selon les échéanciers 
suivants : 

- 50 000 € en 2025 sur l’opération n° 0P01O5572 ; 

- 65 000 € sur l’opération n° 0P01O5216 :   

 

. 52 000 € en 2025, 

.   9 000 € en 2027, 

.   4 000 € en 2028. 
 
N° 2025-3065 - Lyon 1er - Soutien à la filière textile - Attribution d'une subvention de 
fonctionnement à l'entreprise Le Textile Lab pour la gestion et l'animation d'un espace dédié à 
l'entrepreneuriat textile circulaire et solidaire - Passage Thiaffait - Fabrique de mode 
responsable - Délégation Développement responsable - Direction Action et transition économiques 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 80 000 € au profit de Le Textile Lab 
pour la gestion et l’animation du Passage Thiaffait - Fabrique de mode responsable, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et Le Textile Lab définissant, notamment, les conditions 
d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 80 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P02O1574. 

 
N° 2025-3066 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de gestion et 
d'exploitation du Centre de congrès de Lyon par la société GL Events Cité Centre de congrès 
de Lyon (GLECCCL) - Exercice 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Commande publique 

DELIBERE 

Prend acte du rapport 2024 produit par la société GLECCCL au titre de la DSP pour l’activité de gestion et 
d’exploitation du Centre de congrès de Lyon. 

 
N° 2025-3067 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de réseau de 
communications électroniques à très haut débit (THD) par la société Grand Lyon THD - 
Exercice 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande 
publique 

DELIBERE 

Prend acte du rapport 2024 produit par la société Grand Lyon THD au titre de la DSP pour la conception, la 
réalisation, le financement, l’exploitation et la commercialisation d’un réseau de communication THD sur le 
territoire de la Métropole. 

 
N° 2025-3068 - Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes - 
Année 2025 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction RSE et préventions 

DELIBERE 

Prend acte des éléments détaillés du rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes pour l'année 2025. 
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N° 2025-3069 - Protection de l'enfance - Adoption de la convention relative à la mise à 
disposition de la base de données nationale des agréments (BDNA) en vue d'adoption - 2025-
2035 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention et protection de l’enfance 
 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la mise en place de la BDNA en vue d’adoption, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et le GIP France enfance protégée pour la 
période 2025‑2035. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3070 - Mise en place d'actions d'information pour les femmes enceintes et futurs 
parents - Convention de partenariat entre la Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM), la 
Caisse d'allocations familiales (CAF) du Rhône et la Métropole de Lyon - Période 2025 à 2028 - 
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le renouvellement pour la période 2025 à 2028 de la coopération avec la CPAM et la CAF du Rhône 
autour de l’animation de temps collectifs d'information auprès des femmes enceintes, 

b) - la convention à passer entre la Métropole, la CPAM et la CAF du Rhône définissant, notamment, les 
conditions d'utilisation de la subvention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à encaisser en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget 
principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 74 - opération n° 0P35O3115A, pour un montant de 3 600 €. 

 
N° 2025-3071 - Partage de données dans le cadre du dispositif de dépistage des troubles 
visuels et du langage des jeunes enfants entre la Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) 
du Rhône et la Métropole de Lyon - Convention à passer pour la période 2025 à 2031 - 
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le partenariat relatif au transfert de données par la CPAM du Rhône aux services de PMI de la 
Métropole, dans le cadre du dispositif de dépistage des troubles visuels et du langage des jeunes enfants, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et la CPAM du Rhône pour la période 2025 à 2031. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3072 - Partenariat relatif aux interventions des Centres de santé et d'éducation 
sexuelles (CSES) métropolitains en milieu scolaire - Convention de partenariat à passer avec la 
direction des services départementaux de l'Éducation nationale (DSDEN) du Rhône - Période 
2025 à 2030 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Santé et PMI 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le partenariat avec la DSDEN du Rhône pour la mise en œuvre des actions d’éducation à la vie 
affective, relationnelle et à la sexualité en milieu scolaire, 
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b) - la convention à passer entre la Métropole et la DSDEN du Rhône pour une année à compter de la 
signature par les deux parties, renouvelable annuellement quatre fois par tacite reconduction, pour la période 
2025 à 2030. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3073 - Accès aux droits et aux soins - Conventions de partenariat entre la Métropole de 
Lyon et la Caisse primaire d'assurance maladie du Rhône (CPAM) - Délégation Solidarités, habitat 
et éducation - Direction Développement social et médico-social 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la collaboration entre la Métropole et la CPAM du Rhône dans le cadre du renforcement de l’accès 
aux droits et aux soins, 

b) - les conventions de partenariat à passer entre la Métropole et la CPAM du Rhône : 

 

- la convention locale d'accès aux droits, aux soins et à la santé, 
- la convention d’utilisation du portail extranet Espace partenaires. 
 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3074 - Évolution des modalités de mise en oeuvre du paiement entre la Métropole de 
Lyon et les services autonomie à domicile (SAD) - Suivi des dispositifs de mise en commun 
des heures d'aide humaine au sein d'habitats partagés - Approbation de la convention-type - 
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à domicile 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l'évolution des modalités de mise en œuvre du paiement entre la Métropole et les SAD, 

b) - le suivi des dispositifs de mise en commun des heures d'aide humaine au sein d'habitats partagés, 

c) - la convention-type à passer entre la Métropole et les SAD prenant effet à compter de leur 
notification, renouvelables tacitement chaque année, sauf en cas de changement de statut, de personnalité 
juridique, de mode de gestion, de fin d’autorisation du SAD. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer les conventions à intervenir sur la base de ladite convention-
type et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3075 - Réforme du financement des services autonomie à domicile (SAD) prestataires - 
Dotation complémentaire - Résultats du 4ème appel à candidatures dans le cadre du décret n° 
2022-735 du 28 avril 2022 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à domicile 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - les résultats du 4ème appel à candidatures lancé dans le cadre du décret n° 2022-735 du 
28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des prestations d’aide et d’accompagnement à 
domicile, 

b) - le conventionnement à passer entre la Métropole et les SAD retenus pour la période du 
1er janvier 2026 au 31 décembre 2028. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit contrat et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 10 000 000 €, sera imputée sur les crédits à inscrire au budget 
principal - exercice 2026 - chapitres 016 et 65 dont : 

 

- 6 666 667 € sur l’opération n° 0P37O5860, 
- 3 333 333 € sur l’opération n° 0P38O5861. 
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4° - La somme à encaisser en fonctionnement, soit 9 700 000 €, sera imputée sur les crédits à inscrire au budget 
principal - exercice 2026 - chapitre 74 dont : 

 

- 6 466 667 € sur l’opération n° 0P37O5860, 
- 3 233 333 € sur l’opération n° 0P38O5861. 
 
N° 2025-3076 - Soutien financier aux services autonomie à domicile (SAD) soumis à des 
revalorisations salariales - Proposition de dispositif 2026 pour les SAD associatifs concernés 
par l'avenant 43 à la convention collective de la branche de l'aide à domicile (BAD) et les SAD 
publics concernés par le complément de traitement indiciaire (CTI) - Approbation des 
conventions - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie à domicile 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la mise en œuvre, pour 2026, de l’engagement de la Métropole dans la compensation des surcoûts 
engendrés par l’application de l’avenant 43 de la CCN de la BAD, au profit des SAD prestataires associatifs 
concernés, 

b) - la mise en œuvre, pour 2026, du dispositif de soutien aux SAD prestataires publics face aux 
surcoûts engendrés par l’application du CTI à leurs intervenants, 

c) - les conventions-type pour la compensation des surcoûts engendrés par l’application de l’avenant 43 
de la CCN de la BAD ou par la mise en œuvre du CTI, à passer entre la Métropole et les SAD cités en annexe 
pour l’année 2026 définissant, notamment, les engagements réciproques de chacune des parties, 

d) - la convention spécifique pour la compensation des surcoûts engendrés par l’application de l’avenant 
43 de la CCN de la BAD à passer entre la Métropole et le SAD MainTenir pour l’année 2026. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 6 700 000 €, sera imputée sur les crédits à inscrire au budget 
principal - exercice 2026 - chapitres 016 et 65 répartie de la façon suivante : 

 

- sur l’opération n° 0P37O3312A : 4 466 666,67 €, 
- sur l’opération n° 0P38O3455A : 2 233 333,33 €. 

 

4° - La somme à encaisser en fonctionnement, soit 2 700 000 € pour l’année 2026 dont 2 500 000 € pour le 
dispositif de soutien aux SAD concernés par l’avenant 43 à la BAD et 200 000 € pour celui dédié aux SAD 
publics, sera imputée sur les crédits à inscrire au budget principal - exercice 2026 - chapitre 74 répartie de la 
façon suivante : 

 

- sur l’opération n° 0P37O3312A : 1 800 000 €, 
- sur l’opération n° 0P38O3455A :    900 000 €. 
 
N° 2025-3077 - Métropole de l'hospitalité - Attribution de subventions de fonctionnement aux 
associations retenues dans le cadre de l'appel à projets Contrat territorial d'accueil et 
d'intégration (CTAI) - Attribution de subventions de fonctionnement aux associations engagées 
dans l'accueil et l'accompagnement des personnes exilées en situation de précarité - 
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution de subventions de fonctionnement d’un montant de 66 000 € pour l’année 2025 dans le 
cadre des projets CTAI au profit des bénéficiaires et selon la répartition figurant à l'état ci-après annexé, 

b) - l’attribution de subventions de fonctionnement d’un montant de 34 000 € pour l’année 2025 pour des 
actions menées en faveur de l’accompagnement des personnes exilées en situation de précarité et selon la 
répartition figurant à l’état ci-annexé. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 100 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P14O8402. 
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N° 2025-3078 - Accueil des gens du voyage - Convention avec l'État pour l'aide à la gestion des 
aires d'accueil des gens du voyage pour l'année 2025 - Convention avec l'État et le 
Département du Rhône pour le financement d'un marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage 
dans la cadre de l'évaluation du schéma départemental-métropolitain d'accueil et d'habitat des 
gens du voyage du Rhône 2019-2025 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction 
Habitat et logement 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 5 000 € au profit de l’État dans le 
cadre de la conduite de l’évaluation du schéma d’accueil des gens du voyage du Rhône pour l’année 2025, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et l’État pour l’année 2025 portant sur l'AGAA des gens du 
voyage versée par la CAF, 

c) - la convention à passer entre la Métropole, l’État et le Département du Rhône pour le financement et 
la réalisation de l’évaluation du schéma départemental-métropolitain d’accueil des gens du voyage du Rhône 
pour l’année 2025. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à encaisser en fonctionnement, soit 424 789,83 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 74 - opération n° 0P16O0451. 

4° - La somme à payer en fonctionnement, soit 5 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - 
exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P16O0451. 

 
N° 2025-3079 - Salle de spectacle du Transbordeur - Choix du concessionnaire de service 
public - Approbation de la convention de délégation de service public (DSP) - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le choix de la SAS Transmission comme délégataire de service public pour l’exploitation du 
Transbordeur pour une durée de 10 ans à compter du 30 juin 2026,  

b) - la convention de DSP et ses annexes à passer entre la Métropole et la société dédiée à l’exécution 
de ladite convention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer ladite convention et tout document nécessaire à son exécution, 

b) - prendre toute mesure nécessaire et signer tout acte ou document utile à l’exécution de ladite 
convention de concession de service public et de la présente délibération. 

3° - Les dépenses correspondant à la compensation pour obligation de service public, d’un montant maximum 
de 90 000 € TTC par an, seront inscrites au budget principal - exercices 2026 et suivants - 
opération n° 0P28O5892 - chapitre 65. 

4° - Les recettes correspondant à la redevance d’occupation du domaine public, estimée à 54 000 € par an en 
moyenne sur la durée du contrat, seront inscrites au budget principal - exercices 2026 et suivants - 
opération n° 0P28O5892 - chapitre 75. 

 
N° 2025-3080 - Équipement culturel - Maison de la danse - Approbation de la convention 
pluriannuelle d'objectifs 2026-2029 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et 
vie associative 

DELIBERE 

1°- Approuve la convention pluriannuelle d’objectifs à passer entre la Maison de la danse, l’État, la Ville de Lyon 
et la Métropole pour la période 2026-2029. 
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2°- Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3081 - Schéma métropolitain des enseignements artistiques 2023-2027 - Attribution de 
subventions de soutien aux projets, aux investissements et aux orchestres Démos Lyon 
Métropole - Année 2025 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie 
associative 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution des subventions de fonctionnement d’un montant total de 45 800 € dans le cadre du 
soutien de la Métropole au développement des coopérations intercommunales au profit des bénéficiaires et selon 
la répartition jointe en annexe 1, 

b) - l’attribution des subventions de soutien à l’investissement d’un montant total de 230 000 € au profit 
des bénéficiaires et selon la répartition jointe en annexe 2, 

c) - les conventions à passer entre la Métropole et les établissements d’enseignement artistique 
définissant, notamment, les conditions d'utilisation de ces subventions, 

d) - le soutien aux orchestres Démos Lyon Métropole et l’attribution d’une subvention de fonctionnement 
d’un montant de 50 000 € au profit de l’Auditorium Orchestre national de Lyon dans le cadre de la convention 
d’objectifs et de financement conclue entre la Métropole et l’Auditorium Orchestre national de Lyon pour la 
période 2024-2027. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 95 800 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P33O3063A. 

4° - La dépense d’investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P33 -
 Culture individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 250 000 € en dépenses sur l’opération 
n° 0P33O7842. 

5° - La somme à payer en investissement, soit 230 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au 
budget principal - exercices 2025 et 2026 - chapitre 204 et répartie selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

 

- 130 000 € en 2025, 
- 100 000 € en 2026. 
 
N° 2025-3082 - Décines-Charpieu - Jonage - Meyzieu - Vaulx-en-Velin - Pacte de cohérence 
métropolitain - Projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Rhône Amont 
- Axe n° 2 - Achat mutualisé d'instruments de musique - Attribution de subventions 
d'investissement - Année 2025 - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie 
associative 

DELIBERE 

1° - Approuve dans le cadre du projet de territoire de la CTM Rhône Amont - axe 2 - achat mutualisé 
d'instruments de musique : 

a) - l'attribution de subventions d’équipement d’un montant total de 357 034 €, pour 2025, répartis 
comme suit : 

 

-   60 660 € au profit de la Commune de Décines-Charpieu, 
-     1 955 € au profit de la Commune de Jonage, 
- 104 123 € au profit de la Commune de Meyzieu, 
- 190 296 € au profit de la Commune de Vaulx-en-Velin, 
 

b) - les conventions à passer entre la Métropole et les Communes de Décines-Charpieu, Jonage, 
Meyzieu et Vaulx-en-Velin définissant, notamment les conditions d’utilisation de ces subventions. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 
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3° - La dépense d'investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P33 -
Culture, individualisée le 29 janvier 2024 pour un montant de 500 000 € en dépenses à la charge du budget 
principal sur l’opération n° 0P33O9732. 

4° - La somme à payer en investissement, soit 357 034 €, sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au 
budget principal - exercices 2025 et 2026 - chapitre 204 et répartie selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

 

- 214 220 € en 2025, 
- 142 814 € en 2026. 
 
N° 2025-3083 - Chassieu - Rapport des délégataires de services publics - Activité d'exploitation 
du golf de Lyon-Chassieu par la société Blue Green, groupe Duval - Exercice 2024 - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

DELIBERE 

Prend acte du rapport 2024 produit par la société Blue Green, groupe Duval, au titre de la délégation de service 
public pour la conception, la réalisation et le financement des travaux d’amélioration et de restructuration des 
installations golfiques ainsi que la gestion et l’exploitation du service public du golf de Lyon-Chassieu. 

 
N° 2025-3084 - Débat d'orientations budgétaires (DOB) 2026 - Tous budgets - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

Prend acte de la présentation, au titre de l'exercice 2026, du rapport d'orientations budgétaires et du débat 
développé à cette occasion. 

 
N° 2025-3085 - Exercice 2025 - 2ème semestre - Budget principal - Admission en non-valeur des 
créances irrécouvrables et remises gracieuses de dettes au titre du revenu de solidarité active 
(RSA) - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

DELIBERE 

1° - Admet en non-valeur les produits irrécouvrables qui lui sont présentés pour un montant total de 
298 765,96 €. 

2° - Autorise la réalisation de la dépense de 298 765,96 € en résultant qui sera prélevée sur les crédits ouverts 
au budget principal de l’exercice 2025 - opération n° 0P28O2380 : 

 

- budget principal - chapitre 016, pour 2 940,83 €, 
- budget principal - chapitre 017, pour 101 877,55 €, 
- budget principal - chapitre 65, pour 193 947,58 €. 
 

3° - Accorde les remises gracieuses de dettes au titre du RSA, pour les demandes présentées par : 

 

- débiteur pour lequel a été émis le titre 2021‑23860 - remise gracieuse partielle pour un montant de 462,33 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2021‑23862 - remise gracieuse partielle pour un montant de 553,19 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2021‑23863 - remise gracieuse partielle pour un montant de 1 265,17 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2021‑8067 - remise gracieuse partielle pour un montant de 77,59 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2021‑9346 - remise gracieuse partielle pour un montant de 417,09 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2022‑19788 - remise gracieuse partielle pour un montant de 928,50 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2023‑30123 - remise gracieuse totale pour un montant de 1 638,52 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2023‑722 - remise gracieuse partielle pour un montant de 309,50 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2024‑18721 - remise gracieuse partielle pour un montant de 2 390,86 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2024‑22132 - remise gracieuse totale pour un montant de 564,87 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2024‑28681 - remise gracieuse partielle pour un montant de 2 686,50 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2024‑28727 - remise gracieuse partielle pour un montant de 1 762.60 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2024‑28728 - remise gracieuse partielle pour un montant de 200,00 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2024‑28729 - remise gracieuse partielle pour un montant de 181,07 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2025‑10457 - remise gracieuse partielle pour un montant de 959,00 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2025‑11712 - remise gracieuse totale pour un montant de 1 653,66 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2025‑12474 - remise gracieuse partielle pour un montant de 353,40 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2025‑6403 - remise gracieuse totale pour un montant de 938,67 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2025‑6404 - remise gracieuse totale pour un montant de 5 758,65 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2025‑6443 - remise gracieuse partielle pour un montant de 392,00 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2025‑6446 - remise gracieuse totale pour un montant de 1 588,74 €, 
- débiteur pour lequel a été émis le titre 2025‑923 - remise gracieuse partielle pour un montant de 2 258,34 €, 
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soit un total de 27 340,25 € de remises gracieuses accordées. 

4° - La somme à payer en fonctionnement de 27 340,25 € résultant de ces remises sera imputée sur les crédits 
inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 017 - opération n° 0P36O3452A. 

 
N° 2025-3086 - Modalités de refacturation des prestations mutualisées entre le budget principal 
et les budgets annexes - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Approuve le principe et les modalités de calcul des refacturations de certaines charges, entre le budget 
principal et les budgets annexes ou entre budgets annexes. 

2° - La somme à payer en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal, aux budgets 
annexes assainissement, réseau de chaleur et prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés, 
chapitres 011 et 012. 

3° - La somme à encaisser en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal, aux 
budgets annexes assainissement, réseau de chaleur et prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés, 
chapitre 70. 

 
N° 2025-3087 - Marchés publics - Changement de numéro SIRET après la période contractuelle 
- Protocoles d'accord transactionnels entre la Métropole de Lyon et les entreprises Citwell 
consulting et SGM participations - Délégation Ressources humaines et moyens généraux 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le protocole d’accord transactionnel entre la Métropole et l’entreprise Citwell consulting concernant le 
marché n° 2022-115, ayant pour objet Formation Campus du management et parcours managers de proximité 
pour les agents de la Métropole de Lyon - lot n° 1 :  Campus du management, 

b) - le protocole d’accord transactionnel entre la Métropole et l’entreprise SGM participations concernant 
le marché n° 2020-499, ayant pour objet Travaux sur les biens immobiliers de la Métropole - 
lot n° 14 bis : Plafonds suspendus. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdits protocoles transactionnels, conformément aux 
dispositions des articles 2044 et suivants du code civil, et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 9 552,06 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 011 - opération n° 0P28O2408. 

4° - La dépense d'investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P34 ‑ 
Education individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 12 900 000 € en dépenses, à la charge du budget 
principal sur l'opération n° 0P34O8234. 

5° - La somme à payer en investissement, soit 8 528 € sur l’opération n° 0P34O8234, sera imputée sur les 
crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 23 et répartie selon l’échéancier prévisionnel 
suivant : 

 

- 8 528 € en 2025. 

 
N° 2025-3088 - Ressources humaines - Ajustement exceptionnel du ratio d'avancement de 
grade - Attaché principal - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des 
Ressources Humaines 

DELIBERE 

1° - Décide d’augmenter le ratio d'avancement au grade d’attaché principal afin que les 25 agents lauréats de 
l’examen professionnel soient nommés. 

2° - Dit que la modification n’est valable que pour l’année 2025. 

3° - La somme à payer en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire : 
 

- au budget principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 012 - opération n° 0P28O2401, 
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- au budget annexe de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - exercices 2025 et suivants - 
chapitre 012 - opération n° 6P28O2401. 
 
N° 2025-3089 - Bron - Rillieux-la-Pape - Parcs-cimetières - Attribution de concessions 
funéraires dans les cimetières métropolitains - Période du 1er au 30 septembre 2025 - 
Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine Maintenance 

DELIBERE 

1° - Approuve l’attribution de concessions funéraires délivrées dans les cimetières métropolitains sur la période 
du 1er au 30 septembre 2025. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
N° 2025-3090 - Rillieux-la-Pape - Parc-cimetière - Demande de rétrocession et de 
remboursement de concession - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction 
Patrimoine Maintenance 

DELIBERE 

1° - Approuve la rétrocession à la Métropole par monsieur Khawaja Mobin Siddiqi de la concession n° 85, 
caveau carré mauve au cimetière de Rillieux-la-Pape. 

2° - Autorise : 

a) - le remboursement à monsieur Khawaja Mobin Siddiqi, pour un montant de 1 832,11 €, 

b) - le Président de la Métropole à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 1 832,11 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P22O2635. 

 
N° 2025-3091 - Bron - Rapport des délégataires de services publics - Service public du 
crématorium de la Métropole de Lyon situé à Bron par la Société du crématorium de la 
Métropole - Exercice 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Commande publique 

DELIBERE 

Prend acte du rapport 2024 produit par la Société du crématorium de la Métropole au titre de la DSP pour 
l’activité de gestion, le financement, la réalisation, l’exploitation, la maintenance, le renouvellement et la 
modernisation du service public du crématorium de la Métropole situé à Bron. 

 
N° 2025-3092 - Bron - Garanties d'emprunts accordées à la société par actions simplifiées 
(SAS) coopérative d'habitants Au Bercail auprès de la Caisse d'épargne Rhône-Alpes (CERA) - 
Acquisition-amélioration de deux logements situés 4 rue Laborde - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 284 729 € 
souscrit par la SAS Au Bercail auprès de la CERA, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions de l’offre de prêt. 

L’offre de prêt, constituée de deux lignes, est destinée à financer l’opération d’acquisition-amélioration de 
deux logements situés 4 rue Laborde à Bron. 

La garantie est accordée sous réserve de la signature d’un contrat de prêt aux caractéristiques financières et aux 
charges et conditions de l’offre dans un délai de deux années à compter de la date de la présente délibération. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur, un accord de la Métropole devra être préalablement sollicité. 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d'autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 
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Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve le contrat de prêt et la convention de garantie entre la Métropole et la SAS Au Bercail pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer le contrat de prêt, objet de la garantie, dans un délai de deux années suivant la date de la 
présente délibération, 

b) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SAS Au Bercail selon les modalités 
précitées, 

c) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3093 - Bron - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 41 
logements situés dans la zone d'aménagement concerté (ZAC) Terraillon à l'angle des rues des 
Étoiles, Clémence Lortet et Marcel Bramet - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Réitère sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant de 656 000 € souscrit 
par l’ESH Alliade habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 173629. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération de construction de 41 logements situés ZAC 
Terraillon angle rues des Étoiles, Clémence Lortet et Marcel Bramet à Bron. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt haut de bilan 
(PHB) 

enveloppe 2.0 constructions vertes 

identifiant de la ligne du prêt 5669154 

durée de la période d’amortissement de la ligne du prêt 40 ans 

montant de la ligne du prêt 656 000 € 

commission d'instruction 390 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 0,93 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 0,93 % 

Phase d’amortissement 1 

durée du différé 240 mois 

durée 20 ans 

index   taux fixe 
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Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt haut de bilan 
(PHB) 

marge fixe sur index - 

taux d’intérêt 0% 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement amortissement prioritaire 

condition de remboursement anticipé sans indemnité 

modalité de révision sans objet 

taux de progression 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 

Phase d’amortissement 2 

durée de la période 20 ans 

index livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 

taux d’intérêt 3 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement amortissement prioritaire 

condition de remboursement anticipé volontaire sans indemnité 

modalité de révision simple révisabilité 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt haut de bilan 
(PHB) 

taux de progression 0% 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30/360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat pour la garantie du paiement 
des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat selon les modalités 
précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 



23 

 
N° 2025-3094 - Caluire-et-Cuire - Garanties d'emprunts accordées à la société en commandite 
par actions (SCA) Foncière d'Habitat et humanisme auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition-amélioration d'un logement situé 61 rue Pierre Brunier - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 12 878 € 
souscrit par la SCA Foncière d’Habitat et humanisme auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 173689. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration d’un logement situé 
61 rue Pierre Brunier à Caluire-et-Cuire. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt locatif aidé d’intégration 

enveloppe - 

identifiant de la ligne du prêt 5659261 

montant de la ligne du prêt 12 878 € 

commission d'instruction 0 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 2,2 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 2,2 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 

index livret A 

marge fixe sur index - 0,2 % 

taux d’intérêt 2,2 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire 
indemnité actuarielle sur courbe SWAP 

(J-40) 

modalité de révision double révisabilité limitée 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 

taux plancher de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 
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b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et la SCA Foncière d’Habitat et humanisme pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SCA Foncière d’Habitat et humanisme selon 
les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3095 - Corbas - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt 
collectif (SCIC) Foncière du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et consignations 
(CDC) - Acquisition et portage du foncier avec mise en place d'un bail réel solidaire (BRS) pour 
la construction de sept logements situés 49 rue Centrale - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 185 171 € 
souscrit par la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du n° 176732. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération d’acquisition et de portage du foncier avec mise 
en place d’un BRS pour la construction de sept logements situés 49 rue Centrale à Corbas. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur, un accord de la Métropole devra être préalablement sollicité. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt GAIA long terme foncier 

enveloppe - 

identifiant de la ligne du prêt 5630604 

montant de la ligne du prêt 185 171 € 

commission d'instruction 110 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 2,3 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 2,3 % 

Phase d’amortissement 
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Caractéristiques de la ligne du prêt GAIA long terme foncier 

durée 80 ans 

index livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 

taux d’intérêt 2,3 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double revisabilité limité 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 

taux plancher de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon 
selon les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3096 - Corbas - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Batigère Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Construction de 14 logements situés 20 chemin de Grange Blanche - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 154 000 € 
souscrit par l’ESH Batigère Rhône-Alpes auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n° 176446. 

Le prêt, constitué de quatre lignes, est destiné à financer la construction de 14 logements situés 20 chemin de 
Grange Blanche à Corbas. 
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La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la 
ligne du prêt 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI foncier 

Prêt locatif à usage 
social 

(PLUS) 
PLUS foncier 

enveloppe - - - - 

identifiant de la ligne du 
prêt 5656628 5656627 5656630 5656629 

montant de la ligne du 
prêt 186 000 € 353 000 € 792 000 € 823 000 € 

commission 
d'instruction 0 € 0 € 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle annuelle 

taux de période 1,3 % 2 % 2,3 % 2 % 

taux effectif global de la 
ligne du prêt 1,3 % 2 % 2,3 % 2 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 80 ans 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,4 % 0,3 % 0,6 % 0,3 % 

taux d’intérêt 1,3 % 2 % 2,3 % 2 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement 
échéances 
prioritaires 

(intérêts différés) 

échéances 
prioritaires 

(intérêts différés) 

échéances 
prioritaires 

(intérêts différés) 

échéances 
prioritaires 

(intérêts différés) 

condition de 
remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe 

SWAP(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe 

SWAP(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe 

SWAP(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe 

SWAP(J‑40) 

modalité de révision 
double révisabilité 

limitée (DL) 
DL DL DL 

taux de progressivité 
des échéances 0 % 0 % 0 % 0 % 

taux plancher de 
progressivité des 
échéances 

0 % 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des 
intérêts 

équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des 
intérêts 

30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Batigère Rhône-Alpes pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Batigère Rhône-Alpes selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3097 - Francheville - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 17 
logements situés 9 rue de l'Eglise - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 3 031 178 € 
souscrit par l'ESH Vilogia auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 177045. 

Le prêt, constitué de sept lignes, est destiné à financer l’opération de construction de 17 logements situés 
9 rue de l’Eglise à Francheville. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur, un accord de la Métropole devra être préalablement sollicité. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du 
prêt 

Prêt locatif à usage 
social 

(PLUS) 
PLUS foncier 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI foncier 

identifiant de la ligne du prêt 5676335 5676334 5676333 5676332 

montant de la ligne du prêt 209 358 € 228 947 € 432 005 € 222 661 € 

commission d'instruction 0 € 0 € 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,3 % 2,4 % 1,5 % 2,4 % 

taux effectif global de la 
ligne du prêt 2,3 % 2,4 % 1,5 % 2,4 % 

Phase de préfinancement 

durée 18 mois 18 mois 18 mois 18 mois 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 0,7 % -0,2 % 0,7 % 

taux d’intérêt 2,3 % 2,4 % 1,5 % 2,4 % 

règlement du taux d’intérêt capitalisation capitalisation capitalisation capitalisation 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts exact / 365 exact / 365 exact / 365 exact / 365 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 80 ans 

index livret A livret A livret A livret A 
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Caractéristiques de la ligne du 
prêt 

Prêt locatif à usage 
social 

(PLUS) 
PLUS foncier 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI foncier 

marge fixe sur index 0,6 % 0,7 % - 0,2 % 0,7 % 

taux d’intérêt 2,3 % 2,4 % 1,5 % 2,4 % 

 

Caractéristiques de la ligne du 
prêt PLUS PLUS foncier PLAI PLAI foncier 

périodicité annuelle annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

modalité de révision double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

Caractéristiques de la ligne du 
prêt PLS PLS foncier Complémentaire au PLS 

(CPLS) 

enveloppe PLS développement 
durable (DD) 2025 PLSDD 2025 Complémentaire au 

PLS 2025 

identifiant de la ligne du prêt 5676331 5676330 5676336 

montant de la ligne du prêt 644 529 € 538 018 € 755 660 € 

commission d'instruction 380 € 320 € 450 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,81 % 2,4 % 2,81 % 

taux effectif global de la 
ligne du prêt 2,81 % 2,4 % 2,81 % 

Phase de préfinancement 

durée de préfinancement 18 mois 18 mois 18 mois 

index de préfinancement livret A livret A livret A 

marge fixe sur index de 
préfinancement 1,11 % 0,7 % 1,11 % 

taux d’intérêt de 
préfinancement 2,81 % 2,4 % 2,81 % 

règlement du taux d’intérêt 
de préfinancement capitalisation capitalisation capitalisation 

mode de calcul des intérêts 
de préfinancement équivalent équivalent équivalent 

 

Caractéristiques de la ligne du 
prêt PLUS PLUS foncier PLAI 

base de calcul des intérêts de 
préfinancement exact / 365 exact / 365 exact / 365 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 0,7 % 1,11 % 

taux d’intérêt 2,81 % 2,4 % 2,81 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 
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Caractéristiques de la ligne du 
prêt PLUS PLUS foncier PLAI 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité normale double révisabilité normale double révisabilité normale 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Vilogia pour la garantie du paiement des 
intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Vilogia selon les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3098 - Irigny - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) 
Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Réhabilitation de 54 
logements situés 4 à 12 chemin des Hauts de Selettes - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 679 840 € 
souscrit par l’ESH Alliade habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 176632. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération de réhabilitation de 54 logements situés 4 à 
12 chemin des Hauts de Selettes à Irigny. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur, un accord de la Métropole devra être préalablement sollicité. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de la ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt amélioration et réhabilitation 
(PAM) 

identifiant de la ligne du prêt 5684396 

montant de la ligne du prêt 1 679 840 € 

commission d'instruction 0 € 

durée de la période annuelle 
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Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt amélioration et réhabilitation 
(PAM) 

taux de période 2,3 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 2,3 % 

Phase d’amortissement 

durée 25 ans 

index livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 

taux d’intérêt 2,3 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance et intérêts prioritaires 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité normale 

taux de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat pour la garantie du paiement 
des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat selon les modalités 
précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3099 - Lyon 2ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) ICF Sud-Est Méditerranée auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Reconstruction de 47 logements situés 5 cours Suchet - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 7 418 797 € 
souscrit par l’ESH ICF Sud-Est Méditerranée auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n° 176293. 

Le prêt, constitué de trois lignes, est destiné à financer l’opération de reconstruction de 47 logements situés 
5 cours Suchet à Lyon 2ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 
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Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt 
Prêt locatif aidé 

d’intégration 
(PLAI) 

PLAI 
Prêt locatif à usage 

social 
(PLUS) 

enveloppe - - - 

identifiant de la ligne du prêt 5669621 5669620 5669619 

montant de la ligne du prêt 297 126 € 1 839 936 € 5 281 735 € 

commission d'instruction 0 € 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,2 % 2 % 3 % 

taux effectif global de la ligne du 
prêt 2,2 % 2 % 3 % 

Phase de préfinancement 

durée 24 mois 24 mois 24 mois 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,2 % - 0,4 % 0,6 % 

taux d’intérêt 2,2 % 2 % 3 % 

règlement des intérêts 
paiement en fin de 

préfinancement 
paiement en fin de 

préfinancement 
paiement en fin de 

préfinancement 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts exact / 365 exact / 365 exact / 365 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 40 ans 40 ans 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,2 % - 0,4 %  0,6 % 

taux d’intérêt 2,2 % 2 % 3 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement 
échéances et intérêts 

prioritaires 
échéances et intérêts 

prioritaires 
échéances et intérêts 

prioritaires 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP(J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP(J-40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP(J-40) 

modalité de révision 
double revisabilité 

(DR) 
DR DR 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30/360 30/360 30/360 
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b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH ICF Sud-Est Méditerranée pour la garantie 
du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH ICF Sud-Est Méditerranée selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3100 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à la société en commandite par 
actions (SCA) Foncière d'Habitat et humanisme auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition-amélioration par bail emphytéotique d'un logement situé 246 
rue Paul Bert - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à Hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 25 905 € 
souscrit par la SCA Foncière d’Habitat et humanisme auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 173722. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration par bail emphytéotique 
d’un logement situé 246 rue Paul Bert à Lyon 3ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt locatif aidé d’intégration   

enveloppe - 

identifiant de la ligne du prêt 5669124 

montant de la ligne du prêt 25 905 € 

commission d'instruction 0 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 2 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 2 % 
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Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt locatif aidé d’intégration   

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 

index livret A 

marge fixe sur index - 0,4 % 

taux d’intérêt 2 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire 
indemnité actuarielle sur courbe SWAP 

(J-40) 

modalité de révision double révisabilité limité 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 

taux plancher de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et la SCA Foncière d’Habitat et humanisme pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SCA Foncière d’Habitat et humanisme selon 
les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3101 - Lyon 3ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Batigère Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition en vente en l'état futur d'achèvement (VEFA) de 11 logements situés à l'angle des 
rues des Cuirassiers et Desaix - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 227 947 € 
souscrit par l’ESH Batigère Rhône-Alpes auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n° 176605 et de son avenant. 
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Le prêt, constitué de quatre lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition en VEFA de 11 logements 
situés à l'angle des rues des Cuirassiers et Desaix à Lyon 3ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne 
du prêt 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI foncier 

Prêt locatif à usage 
social 

(PLUS) 
PLUS foncier 

enveloppe     

identifiant de la ligne du 
prêt 5655524 5655523 5655526 5655525 

montant de la ligne du prêt 140 227 € 236 000 € 403 720 € 448 000 € 

commission d'instruction 0 € 0 € 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle annuelle 

taux de période 1,3 % 1,95 % 2,3 % 1,95 % 

taux effectif global de la 
ligne du prêt 1,3 % 1,95 % 2,3 % 1,95 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 80 ans 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,4 % 0,25 % 0,6 % 0,25 % 

taux d’intérêt 1,3 % 1,95 % 2,3 % 1,95 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement 
échéances 

prioritaires (intérêts 
différés) 

échéances 
prioritaires (intérêts 

différés) 

échéances 
prioritaires (intérêts 

différés) 

échéances 
prioritaires (intérêts 

différés) 

condition de 
remboursement anticipé 
volontaire 

indemnité 
actuarielle sur 

courbe 
SWAP(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité 
actuarielle sur 

courbe 
SWAP(J‑40) 

indemnité 
actuarielle sur 

courbe 
SWAP(J‑40) 

modalité de révision double révisabilité 
limitée (DL) 

DL DL DL 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 0 % 

taux plancher de 
progressivité des 
échéances 

0 % 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des 
intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 
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Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Batigère Rhône-Alpes pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Batigère Rhône-Alpes selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3102 - Lyon 5ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition-
amélioration de cinq logements situés 4 montée du Change - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 472 140 € 
souscrit par l’ESH Alliade habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 176578. 

Le prêt, constitué de deux lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration de cinq logements 
situés 4 montée du Change à Lyon 5ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt locatif à usage social  
(PLUS) 

Prêt locatif aidé d’intégration 
(PLAI) 

identifiant de la ligne du prêt 5683118 5683117 

montant de la ligne du prêt 306 393 € 165 747 € 

commission d'instruction 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle 

taux de période 2,3 % 1,5 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 2,3 % 1,5 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 40 ans 

index livret A livret A 

marge fixe sur index 0,6 % - 0,2 % 

taux d’intérêt 2,3 % 1,5 % 

périodicité annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance et intérêts prioritaires échéance et intérêts prioritaires 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe 
SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur courbe 
SWAP (J-40) 
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Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt locatif à usage social  
(PLUS) 

Prêt locatif aidé d’intégration 
(PLAI) 

modalité de révision double révisabilité normale double révisabilité normale 

taux de progressivité des échéances 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat pour la garantie du paiement 
des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat selon les modalités 
précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3103 - Lyon 6ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Réhabilitation de 
53 logements situés 80 à 84 rue de Sèze - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière 
- Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 813 005 € 
souscrit par l'ESH Alliade habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 176569. 

Le prêt, constitué de deux lignes, est destiné à financer l’opération de réhabilitation de 53 logements situés 
80 à 84 rue de Sèze à Lyon 6ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur, un accord de la Métropole doit être préalablement sollicité. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt amélioration et réhabilitation 
(PAM) PAM 

enveloppe éco-prêt - 

identifiant de la ligne du prêt 5671507 5671508 

montant de la ligne du prêt 1 245 500 € 567 505 € 

commission d'instruction 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle 
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Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt amélioration et réhabilitation 
(PAM) PAM 

taux de période 1,45 % 2,3 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 1,45 % 2,3 % 

Phase d’amortissement 

durée 25 ans 25 ans 

index livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,25 % 0,6 % 

taux d’intérêt 1,45 % 2,3 % 

périodicité annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance et intérêts prioritaires échéance et intérêts prioritaires 

condition de remboursement anticipé 
volontaire 

indemnité actuarielle sur courbe SWAP 
(J-40) 

indemnité actuarielle sur courbe SWAP 
(J-40) 

modalité de révision double révisabilité normale double révisabilité normale 

taux de progressivité des échéances 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat pour la garantie du paiement 
des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat selon les modalités 
précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3104 - Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt 
collectif (SCIC) Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition et portage du foncier avec mise en place d'un bail réel 
solidaire (BRS) pour la construction de 28 logements situés Projet urbain partenarial (PUP) 
Nexans - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle 
de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 678 714 € 
souscrit par la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 176730. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération d’acquisition et de portage du foncier avec mise 
en place d’un BRS pour la construction de 28 logements situés PUP Nexans à Lyon 7ème. 
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La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt GAIA long terme foncier 

enveloppe - 

identifiant de la ligne du prêt 5646697 

montant de la ligne du prêt 678 714 € 

commission d'instruction 400 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 2,3 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 2,3 % 

Phase d’amortissement 

durée 80 ans 

index livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 

taux d’intérêt 2,3 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité limité 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 

taux plancher de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon 
selon les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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N° 2025-3105 - Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à la société coopérative d'intérêt 
collectif (SCIC) Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition et portage du foncier avec mise en place d'un bail réel 
solidaire (BRS) pour la construction de 47 logements situés 54 route de Vienne - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 052 461 € 
souscrit par la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 176735. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération d’acquisition et de portage du foncier avec mise 
en place d’un BRS pour la construction de 47 logements situés 54 route de Vienne à Lyon 7ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt GAIA long terme foncier 

enveloppe - 

identifiant de la ligne du prêt 5621402 

montant de la ligne du prêt 1 052 461 € 

commission d'instruction 630 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 2,3 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 2,3 % 

Phase d’amortissement 

durée 80 ans 

index livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 

taux d’intérêt 2,3 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité limité 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 

taux plancher de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 
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Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon 
selon les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3106 - Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à la société en commandite par 
actions (SCA) Foncière d'Habitat et humanisme auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) - Acquisition-amélioration par bail emphytéotique d'un logement situé 15 
avenue Jean Jaurès - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances 
et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 19 911 € 
souscrit par la SCA Foncière d’Habitat et humanisme auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 177229. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration d’un logement 
situé 15 avenue Jean Jaurès à Lyon 7ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur, un accord de la Métropole devra être préalablement sollicité. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt 
Prêt locatif aidé d’intégration 

(PLAI) 

enveloppe - 

identifiant de la ligne du prêt 5667386 

montant de la ligne du prêt 19 911 € 

commission d'instruction 0 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 1,5 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 1,5 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 

index livret A 

marge fixe sur index - 0,2 % 

taux d’intérêt 1,5 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40) 
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Caractéristiques de la ligne du prêt 
Prêt locatif aidé d’intégration 

(PLAI) 

modalité de révision double limitée 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 

taux plancher de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et la SCA Foncière d’Habitat et humanisme pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SCA Foncière d’Habitat et humanisme selon 
les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3107 - Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à la société par actions simplifiées 
(SAS) coopérative d'habitants La Batissette auprès de la Caisse d'épargne Rhône-Alpes 
(CERA) - Construction d'une coopérative logements situés Lot 7 - zone d'aménagement 
concerté (ZAC) des Girondins - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 6 064 162 € 
souscrit par la SAS La Batissette auprès de la CERA, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions de l’offre de prêt. 

L’offre de prêt, constituée de deux lignes, est destinée à financer l’opération de construction de 21 logements 
situés Lot 7 - ZAC des Girondins à Lyon 7ème. 

La garantie est accordée sous réserve de la signature d’un contrat de prêt aux caractéristiques financières et aux 
charges et conditions de l’offre dans un délai de deux années à compter de la date de la présente délibération. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur, un accord de la Métropole devra être préalablement sollicité. 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d'autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve le contrat de prêt et la convention de garantie entre la Métropole et la SAS La Batissette pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer le contrat de prêt, objet de la garantie, dans un délai de deux années suivant la date de la 
présente délibération, 

b) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SAS La Batissette selon les modalités 
précitées, 

c) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3108 - Lyon 7ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) ICF Sud-Est Méditerranée auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition-amélioration de 20 logements situés 166 Grande rue de la Guillotière - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 6 462 231 € 
souscrit par l’ESH ICF Sud-Est Méditerranée auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n° 174528. 

Le prêt, constitué de huit lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration de 20 logements 
situés 166 Grande rue de la Guillotière à Lyon 7ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne 
du prêt 

Complémentaire au 
prêt locatif social 

(PLS) 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI PLAI foncier 

enveloppe Complémentaire au 
PLS 2024 RO ANRU - RO ANRU 

identifiant de la ligne du 
prêt 5644020 5644021 5666415 5644022 

montant de la ligne du 
prêt 1 357 100 € 401 072 € 194 385 € 515 474 € 

commission d'instruction 810 € 0 € 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle annuelle 

taux de période 3,51 % 2 % 2 % 2 % 

taux effectif global (TEG) 
de la ligne du prêt 3,51 % 2 % 2 % 2 % 

Phase de préfinancement 

durée 24 mois 24 mois 24 mois 24 mois 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % - 0,4 % - 0,4 % - 0,4 % 
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Caractéristiques de la ligne 
du prêt 

Complémentaire au 
prêt locatif social 

(PLS) 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI PLAI foncier 

taux d’intérêt 3,51 % 2 % 2 % 2 % 

règlement des intérêts paiement en fin de 
préfinancement 

paiement en fin de 
préfinancement 

paiement en fin de 
préfinancement 

paiement en fin de 
préfinancement 

mode de calcul des 
intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des 
intérêts exact / 365 exact / 365 exact / 365 exact / 365 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 40 ans 40 ans 50 ans 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % - 0,4 % - 0,4 % - 0,4 % 

taux d’intérêt 3,51 % 2 % 2 % 2 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéances et intérêts 
prioritaires 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

condition de 
remboursement anticipé 
volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité 
actuarielle sur 
courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité 
actuarielle sur 
courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité 
actuarielle sur 
courbe SWAP 

(J‑40) 

modalité de révision double révisabilité 
(DR) DR DR DR 

taux de progressivité de 
l’échéance 0 % 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des 
intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des 
intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 
 

Caractéristiques de la ligne 
du prêt PLS PLS foncier 

Prêt locatif à usage 
social 

(PLUS) 
PLUS foncier 

enveloppe PLSDD 2024 PLSDD 2024 - - 

identifiant de la ligne du 
prêt 5644023 5644024 5644019 5644018 

montant de la ligne du 
prêt 739 145 € 1 223 309 € 1 162 689 € 869 057 € 

commission d'instruction 440 € 730 € 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle annuelle 

taux de période 3,51 % 3,51 % 3 % 3 % 

taux effectif global de la 
ligne du prêt 3,51 % 3,51 % 3 % 3% 

Phase de préfinancement 

durée 24 mois 24 mois 24 mois 24 mois 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 0,6 % 0,6 % 
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Caractéristiques de la ligne 
du prêt PLS PLS foncier 

Prêt locatif à usage 
social 

(PLUS) 
PLUS foncier 

taux d’intérêt 3,51 % 3,51 % 3 % 3 % 

règlement des intérêts paiement en fin de 
préfinancement 

paiement en fin de 
préfinancement 

paiement en fin de 
préfinancement 

paiement en fin de 
préfinancement 

mode de calcul des 
intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des 
intérêts exact / 365 exact / 365 exact / 365 exact / 365 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 50 ans 40 ans 60 ans 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 0,6 % 0,6 % 

taux d’intérêt 3,51 % 3,51 % 3 % 3 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéances et intérêts 
prioritaires 

échéances et 
intérêts prioritaires 

échéances et 
intérêts prioritaires 

échéances et 
intérêts prioritaires 

condition de 
remboursement anticipé 
volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité 
actuarielle sur 
courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité 
actuarielle sur 
courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité 
actuarielle sur 
courbe SWAP 

(J‑40) 

modalité de révision double révisabilité 
(DR) DR DR DR 

taux de progressivité de 
l’échéance 0 % 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des 
intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des 
intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH ICF Sud-Est Méditerranée pour la garantie 
du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH ICF Sud-Est Méditerranée selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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N° 2025-3109 - Lyon 8ème - Garanties d'emprunts accordées à la société par actions simplifiées 
(SAS) Coopérative d'habitants Association lyonnaise nouvelle d'écoute et d'accompagnement 
(ALYNEA) - Samu social 69 auprès de la Caisse d'épargne Rhône-Alpes (CERA) - Réhabilitation 
d'un immeuble situé 12 rue Édouard Rochet - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 
 
Le dossier a été retiré de l'ordre du jour. 
 
N° 2025-3110 - Lyon 8ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) ICF Habitat Sud-Est Méditerranée auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) 
- Acquisition en vente en état futur d'achèvement (VEFA) de cinq logements situés 32 à 38 rue 
Henri Barbusse - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 102 168 € 
souscrit par l’ESH ICF Habitat Sud-Est Méditerranée auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 177986. 

Le prêt, constitué de trois lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition en VEFA de cinq logements 
situés 32 à 38 rue Henri Barbusse à Lyon 8ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt 
Complémentaire au 

prêt locatif social 
(PLS) 

PLS PLS foncier 

enveloppe CPLS 2025 
PLS développement 

durable (DD) 2025 
PLSDD 2025 

identifiant de la ligne du prêt 5674416 5674415 5674414 

montant de la ligne du prêt 438 391 € 234 184 € 429 593 € 

commission d'instruction 260 € 140 € 250 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

taux effectif global de la ligne du 
prêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

Phase de préfinancement 

durée 18 mois 18 mois 18 mois 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 1,11 % 

taux d’intérêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

règlement des intérêts   
paiement en fin de 

préfinancement 
paiement en fin de 

préfinancement 
paiement en fin de 

préfinancement 

mode de calcul des intérêts   équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts   exact / 365 exact / 365 exact / 365 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 40 ans 60 ans 

index livret A livret A livret A 
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Caractéristiques de la ligne du prêt 
Complémentaire au 

prêt locatif social 
(PLS) 

PLS PLS foncier 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 1,11 % 

taux d’intérêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement 
échéances et intérêts 

prioritaires 
échéances et intérêts 

prioritaires 
échéances et intérêts 

prioritaires 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP(J-

40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP(J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP(J-40) 

modalité de révision double révisabilité double révisabilité double révisabilité 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH ICF Habitat Sud-Est Méditerranée pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH ICF Habitat Sud-Est Méditerranée selon 
les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3111 - Lyon 9ème - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Immobilière Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition-amélioration de sept logements situés 11 rue Marietton - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 610 382 € 
souscrit par l’ESH Immobilière Rhône-Alpes auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n° 175807. 

Le prêt, constitué de trois lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration de sept logements 
situés 11 rue Marietton à Lyon 9ème. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 
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Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne 
du prêt 

Complément au prêt locatif 
social 

(CPLS) 
PLS PLS foncier 

enveloppe CPLS 2025 
PLS développement 

durable (DD) 2025 PLSDD 2025 

identifiant de la ligne du prêt 5671605 5671604 5671603 

montant de la ligne du prêt 733 304 € 275 162 € 601 916 € 

commission d'instruction 430 € 160 € 360 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle 

taux de période 3,51 % 3,51 % 3,51 % 

taux effectif global de la ligne 
du prêt 3,51 % 3,51 % 3,51 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 40 ans 60 ans 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 1,11 % 

taux d’intérêt 3,51 % 3,51 % 3,51 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement 
échéances prioritaires 

(intérêts différés) 
échéances prioritaires 

(intérêts différés) 
échéances prioritaires 

(intérêts différés) 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP(J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP(J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP(J-40) 

modalité de révision double revisabilité (DR) DR DR 

taux de progressivité de 
l’échéance 

0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Immobilière Rhône-Alpes pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Immobilière Rhône-Alpes selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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N° 2025-3112 - Neuville-sur-Saône - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de 
l'habitat (ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition en vente en futur d'achèvement (VEFA) de cinq logements situés 10 avenue du 11 
Novembre 1918 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 890 490 € 
souscrit par l’ESH Alliade habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 176646. 

Le prêt, constitué de trois lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition en VEFA de cinq logements 
situés 10 avenue du 11 Novembre 1918 à Neuville-sur-Saône. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt locatif social  
(PLS) PLS foncier Complément au PLS 

(CPLS) 

enveloppe PLS développement 
durable (DD) 2025 PLSDD 2025 CPLS 2025 

identifiant de la ligne du prêt 5683485 5683484 5683486 

montant de la ligne du prêt 197 887 € 346 301 € 346 302 € 

commission d'instruction 110 € 200 € 200 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

taux effectif global de la ligne du 
prêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 1,11 % 

taux d’intérêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance et intérêts 
prioritaires 

échéance et intérêts 
prioritaires 

échéance et intérêts 
prioritaires 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat pour la garantie du paiement 
des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat selon les modalités 
précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3113 - Oullins-Pierre-Bénite - Garanties d'emprunts accordées à la société par actions 
simplifiées (SAS) Coopérative d'habitants Commun immeuble auprès de la Caisse d'épargne 
Rhône-Alpes (CERA) - Construction de 13 logements situés 67-69-71 rue Pierre Sémard - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 3 577 338 € 
souscrit par la SAS Coopérative d’habitants Commun immeuble auprès de la CERA, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions de l’offre de prêt. 

L’offre de prêt, constituée de deux lignes, est destinée à financer l’opération la construction de 13 logements 
situés 67-69-71 rue Pierre Sémard à Oullins-Pierre-Bénite. 

La garantie est accordée sous réserve de la signature d’un contrat de prêt aux caractéristiques financières et aux 
charges et conditions de l’offre dans un délai de deux années à compter de la date de la présente délibération. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur un accord de la Métropole devra être préalablement sollicité. 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d'autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve le contrat de prêt et la convention de garantie entre la Métropole et la SAS Coopérative d’habitants 
Commun immeuble pour la garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer le contrat de prêt, objet de la garantie, dans un délai de deux années suivant la date de la 
présente délibération, 

b) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SAS Coopérative d’habitants Commun 
immeuble selon les modalités précitées, 

c) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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N° 2025-3114 - Oullins-Pierre-Bénite - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de 
l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Réhabilitation de 146 logements situés 83 à 89 rue Claude Michel - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 3 765 000 € 
souscrit par l’OPH Lyon Métropole habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n° 169023. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération de réhabilitation de 146 logements situés 83 à 
89 rue Claude Michel à Oullins-Pierre-Bénite. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de la ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt d’amélioration et réhabilitation 
(PAM) 

identifiant de la ligne du prêt 5641131 

montant de la ligne du prêt 3 765 000 € 

commission d'instruction 0 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 3,6 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 3,6 % 

Phase d’amortissement 

durée 25 ans 

index livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 

taux d’intérêt 3,6 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité normale 

taux de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 
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2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Lyon Métropole habitat pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital de l’emprunt susvisé. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Lyon Métropole habitat selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3115 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Garanties d'emprunts accordées à la société en 
commandite par action (SCA) Foncière d'Habitat et humanisme auprès de la Caisse des dépôts 
et consignations (CDC) - Acquisition-amélioration par bail emphytéotique de 10 logements 
situés 2 rue Chantoiseau - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 794 652 € 
souscrit par la SCA Foncière d’Habitat et humanisme auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 177227. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration de 10 logements situés 
2 rue Chantoiseau à Sainte-Foy-lès-Lyon. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt locatif aidé d’intégration 
(PLAI) 

enveloppe - 

identifiant de la ligne du prêt 5682996 

montant de la ligne du prêt 794 652 € 

commission d'instruction 0 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 1,5 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 1,5 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 

index livret A 

marge fixe sur index - 0,2 % 

taux d’intérêt 1,5 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe SWAP 
(J-40) 

modalité de révision double limitée (DL) 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 

52 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt locatif aidé d’intégration 
(PLAI) 

taux plancher de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30/360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et la SCA Foncière d’Habitat et humanisme pour la 
garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et la SCA Foncière d’Habitat et humanisme selon 
les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3116 - Sainte-Foy-lès-Lyon - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de 
l'habitat (ESH) Rhône Saône habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition-amélioration de 27 logements situés 74 chemin du Grand Roule - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 346 641 € 
souscrit par l'ESH Rhône Saône habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions des contrats de prêts n° 177974 et 177977. 

Le prêt, constitué de sept lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration de 27 logements 
situés 74 chemin du Grand Roule à Sainte-Foy-lès-Lyon. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du 
prêt 

Prêt locatif social 
(PLS) PLS foncier Complément au PLS 

(PLS) 

enveloppe PLS développement 
durable (DD) 2025 PLSDD 2025 CPLS 2025 

identifiant de la ligne du prêt 5687606 5687605 5687607 

montant de la ligne du prêt 491 000 € 337 143 € 145 667 € 

commission d'instruction 290 € 200 € 80 € 
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Caractéristiques de la ligne du 
prêt 

Prêt locatif social 
(PLS) PLS foncier Complément au PLS 

(PLS) 

durée de la période annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

taux effectif global (TEG) de la 
ligne du prêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

Phase d’amortissement 

durée du différé 
d’amortissement 12 mois 12 mois 12 mois 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 1,11 % 

taux d’intérêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité limitée double révisabilité limitée double révisabilité limitée 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 

taux plancher de progressivité 
des échéances 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 
 

Caractéristiques de la ligne 
du prêt 

Prêt locatif à usage 
social 

(PLUS) 
PLUS foncier 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI foncier 

identifiant de la ligne du 
prêt 

5620012 5620011 5620010 5620009 

montant de la ligne du prêt 246 956 € 149 114 € 609 026 € 367 735 € 

commission d'instruction 0 € 0 € 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,3 % 2,3 % 1,3 % 1,3 % 

TEG de la ligne du prêt 2,3 % 2,3 % 1,3 % 1,3 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 80 ans 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 0,6 % - 0,4 % - 0,4 % 

taux d’intérêt 2,3 % 2,3 % 1,3 % 1,3 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

condition de 
remboursement anticipé 
volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J-40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J-40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J-40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J-40) 

modalité de révision double révisabilité 
limitée 

double révisabilité 
limitée 

double révisabilité 
limitée 

double révisabilité 
limitée 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 0 % 

taux plancher de 
progressivité des 
échéances 

0 % 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 
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Caractéristiques de la ligne 
du prêt 

Prêt locatif à usage 
social 

(PLUS) 
PLUS foncier 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI foncier 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Rhône Saône habitat pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Rhône Saône habitat selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3117 - Tassin-la-Demi-Lune - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de 
l'habitat (ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition-amélioration de 39 logements situés 186 avenue Charles de Gaulle - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 7 885 141 € 
souscrit par l’ESH Alliade habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 176633. 

Le prêt, constitué de huit lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration de 39 logements 
situés 186 avenue Charles de Gaulle à Tassin-la-Demi-Lune. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur, un accord de la Métropole devra être préalablement sollicité. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la 
ligne du prêt 

Prêt locatif à usage 
social  

(PLUS) 
PLUS foncier 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI foncier 

identifiant de la ligne 
du prêt 5684368 5684367 5684372 5684373 

montant de la ligne du 
prêt 1 837 694 € 1 391 104 € 1 137 802 € 714 225 € 

commission 
d'instruction 0 € 0 € 0 € 0 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,3 % 2,23 % 1,3 % 2,23 % 
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Caractéristiques de la 
ligne du prêt 

Prêt locatif à usage 
social  

(PLUS) 
PLUS foncier 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 
PLAI foncier 

taux effectif global 
(TEG) de la ligne du 
prêt 

2,3 % 2,23 % 1,3 % 2,23 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 80 ans 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 0,53 % - 0,4 % 0,53 % 

taux d’intérêt 2,3 % 2,23 % 1,3 % 2,23 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance et intérêts 
prioritaires 

échéance et intérêts 
prioritaires 

échéance et intérêts 
prioritaires 

échéance et intérêts 
prioritaires 

condition de 
remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J‑40) 

modalité de révision double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

taux de progressivité 
des échéances 0 % 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des 
intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des 
intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 
 

Caractéristiques de la ligne du 
prêt 

Prêt locatif social  
(PLS) PLS foncier Complémentaire au PLS 

(CPLS) 

enveloppe PLS développement 
durable 2025 PLSDD 2025 CPLS 2025 

identifiant de la ligne du prêt 5684369 5684370 5684366 

montant de la ligne du prêt 633 350 € 977 121 € 940 345 € 

commission d'instruction 380 € 580 € 560 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,81 % 2,23 % 2,81 % 

taux effectif global de la ligne du 
prêt 2,81 % 2,23 % 2,81 % 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 0,53 % 1,11 % 

taux d’intérêt 2,81 % 2,23 % 2,81 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance et intérêts 
prioritaires 

échéance et intérêts 
prioritaires 

échéance et intérêts 
prioritaires 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 
 
 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt haut de bilan  
(PHB) 

enveloppe 2ème tranche 2019 

identifiant de la ligne du prêt 5684371 
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Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt haut de bilan  
(PHB) 

durée de la période d’amortissement de la ligne du prêt 40 ans 

montant de la ligne du prêt 253 500 € 

commission d'instruction 150 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 0,73 % 

TEG de la ligne du prêt 0,73 % 

Phase d’amortissement 1 

durée du différé d’amortissement 240 mois 

durée 20 ans 

Index   taux fixe 

marge fixe sur index - 

taux d’intérêt 0 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement amortissement prioritaire 

condition de remboursement anticipé sans indemnité 

modalité de révision sans objet 

taux de progression de l’amortissement 0 % 

mode de calcul des Intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 

Phase d’amortissement 2 

durée de la période 20 ans 

index livret A 

marge fixe sur index 0,6 % 

taux d’intérêt 2,3 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement amortissement prioritaire 

condition de remboursement anticipé volontaire sans indemnité 

modalité de révision simple révisabilité 

taux de progression de l’amortissement 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat pour la garantie du paiement 
des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 
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a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat selon les modalités 
précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

N° 2025-3118 - Vénissieux - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Acquisition en 
vente en état futur d'achèvement (VEFA) de sept logements situés 60 avenue de Pressensé - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 165 071 € 
souscrit par l’ESH Alliade habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 177175. 

Le prêt, constitué de trois lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition en VEFA de sept logements 
situés 60 avenue Francis de Pressensé à Vénissieux. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du 
prêt 

Prêt locatif social 
(PLS) PLS foncier Complémentaire au PLS 

(CPLS) 

enveloppe PLS développement durable 
(DD) 2025 PLSDD 2025 Complémentaire au 

PLS 2025 

identifiant de la ligne du prêt 5686142 5686141 5686143 

montant de la ligne du prêt 330 986 € 397 183 € 436 902 € 

commission d'instruction 190 € 230 € 260 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

taux effectif global de la 
ligne du prêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 80 ans 40 ans 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 1,11 % 

taux d’intérêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance et intérêts 
prioritaires 

échéance et intérêts 
prioritaires 

échéance et intérêts 
prioritaires 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J 40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur 
courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité normale double révisabilité normale double révisabilité normale 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 
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Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat pour la garantie du paiement 
des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat selon les modalités 
précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3119 - Vénissieux - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Alliade habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Réhabilitation de 
255 logements situés 4 à 8 rue Vladimir Komarov - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant de 3 879 147 € 
souscrit par l’ESH Alliade habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 176510. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération de réhabilitation de 255 logements 
situés 4 à 8 rue Vladimir Komarov à Vénissieux. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur, un accord de la Métropole devra être préalablement sollicité. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de la ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt amélioration et réhabilitation 
(PAM) 

enveloppe éco-prêt 

identifiant de la ligne du prêt 5674515 

montant de la ligne du prêt 3 879 147 € 

commission d'instruction 0 € 

durée de la période annuelle 

taux de période 1,45 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 1,45 % 

Phase d’amortissement 

durée 25 ans 

index livret A 

marge fixe sur index - 0,25 % 

taux d’intérêt 1,45 % 

périodicité annuelle 

profil d’amortissement échéance et intérêts prioritaires 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité normale 
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Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt amélioration et réhabilitation 
(PAM) 

taux de progressivité des échéances 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat pour la garantie du paiement 
des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Alliade habitat selon les modalités 
précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3120 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Batigère Rhône-Alpes auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition en vente en l'état futur d'achèvement (VEFA) de six logements situés rue du 
Tonkin - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de 
gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 393 257 € 
souscrit par l’ESH Batigère Rhône-Alpes auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n° 176571. 

Le prêt, constitué de trois lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition en VEFA de six logements 
situés rue du Tonkin à Villeurbanne. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt 
Complément au prêt 

locatif social 
(CPLS) 

PLS PLS foncier 

enveloppe CPLS 2025 
PLS développement 

durable (DD) 2025 
PLSDD 2025 

identifiant de la ligne du prêt 5680638 5680637 5680636 

montant de la ligne du prêt 584 878 € 254 379 € 554 000 € 

commission d'instruction 350 € 150 € 330 € 
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Caractéristiques de la ligne du prêt 
Complément au prêt 

locatif social 
(CPLS) 

PLS PLS foncier 

durée de la période annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

taux effectif global de la ligne du 
prêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt 
Complément au prêt 

locatif social 
(CPLS) 

PLS PLS foncier 

 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 40 ans 80 ans 

index livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 1,11 % 

taux d’intérêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement 
échéances prioritaires 

(intérêts différés) 
échéances prioritaires 

(intérêts différés) 
échéances prioritaires 

(intérêts différés) 

condition de remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP (J-

40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP (J-

40) 

modalité de révision 
double revisabilité 

limitée 
double revisabilité 

limitée 
double revisabilité 

limitée 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 

taux plancher de progressivité 
des échéances 

0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Batigère Rhône-Alpes pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Batigère Rhône-Alpes selon les 
modalités précitées, 
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b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

N° 2025-3121 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'entreprise sociale de l'habitat 
(ESH) Vilogia auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - Construction de 
76 logements situés 66 rue Hippolyte Kahn - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 85 % pour le remboursement de prêts d’un montant total de 3 772 875 € 
souscrits par l’ESH Vilogia auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
des contrats de prêt n° 177793 et 177795. 

Les prêts, constitués de quatre lignes, sont destinés à financer l’opération de construction de 76 logements, dont 
53 en usufruit locatif social pour une durée de 16 ans, situés 66 rue Hippolyte Kahn à Villeurbanne. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant aux contrats de prêt précités, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée des prêts, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un 
autre emprunteur. 

Les contrats de prêts, objet de la garantie, sont joints au dossier et précisent : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne des prêts comme suit : 

 

Caractéristiques de la 
ligne du prêt 

Prêt locatif social  
(PLS) PLS foncier PLS 

Complémentaire au 
PLS 

(CPLS) 

enveloppe 
PLS 

développement 
durable (DD) 2025 

PLSDD 2025 PLSDD 2025 CPLS 2025 

identifiant de la ligne du 
prêt 5687673 5687672 5661414 5661415 

montant de la ligne du 
prêt 201 030 € 1 394 332 € 1 197 632 € 979 881 € 

commission d'instruction 120 € 830 € 710 € 580 € 

durée de la période annuelle annuelle annuelle annuelle 

taux de période 2,81 % 2,81 % 2,82 % 2,82 % 

taux effectif global de la 
ligne du prêt 2,81 % 2,81 % 2,82 % 2,82 % 

Phase d’amortissement 

durée 40 ans 80 ans 15 ans 15 ans 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index 1,11 % 1,11 % 1,11 % 1,11 % 

taux d’intérêt 2,81 % 2,81 % 2,81 % 2,81 % 

périodicité annuelle annuelle annuelle annuelle 

profil d’amortissement échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

condition de 
remboursement anticipé 
volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J-40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J-40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP 

(J-40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe SWAP  

(J-40) 

modalité de révision double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

double révisabilité 
normale 

taux de progressivité des 
échéances 0 % 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des 
intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des 
intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 
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Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Vilogia pour la garantie du paiement des 
intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’ESH Vilogia selon les modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3122 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat 
(OPH) Est Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Acquisition-amélioration de trois logements situés 112 rue de la Poudrette - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 994 372 € 
souscrit par l’OPH Est Métropole habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n° 175244. 

Le prêt, constitué de deux lignes, est destiné à financer l’opération d’acquisition-amélioration de trois logements 
situés 112 rue de la Poudrette à Villeurbanne. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt locatif social d’intégration 
(PLAI) 

PLAI foncier 

enveloppe - - 

identifiant de la ligne du prêt 5668598 5668597 

montant de la ligne du prêt 352 081 € 642 291 € 

commission d'instruction 0 € 0 € 

durée de la période trimestrielle trimestrielle 

taux de période 0,55 % 0,55 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 2,18 % 2,18 % 

Phase de préfinancement 

durée 12 mois 12 mois 

index livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,2 % - 0,2 % 

taux d'intérêt 2,2 % 2,2 % 

règlement des intérêts capitalisation capitalisation 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts exact / 365 exact / 365 

Phase d’amortissement 
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Caractéristiques de la ligne du prêt 
Prêt locatif social d’intégration 

(PLAI) PLAI foncier 

durée 40 ans 60 ans 

index livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,2 % - 0,2 % 

taux d’intérêt 2,2 % 2,2 % 

périodicité trimestrielle trimestrielle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire 
indemnité actuarielle sur courbe 

SWAP (J-40) 
indemnité actuarielle sur courbe 

SWAP (J-40) 

modalité de révision double revisabilité (DR) DR 

taux de progressivité de l’échéance - 0,5 % - 0,5 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 
 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Est Métropole habitat pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Est Métropole habitat selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3123 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat 
(OPH) Est Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Réhabilitation de 146 logements située 35 à 39 rue du 8 Mai 1945 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 6 157 918 € 
souscrit par l’OPH Est Métropole habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n° 177893. 

Le prêt, constitué de quatre lignes, est destiné à financer l’opération de réhabilitation de 146 logements 
situés 35 à 39 rue du 8 Mai 1945 à Villeurbanne. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt. En cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 
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Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la 
ligne du prêt 

Prêt amélioration 
(PAM) 

Prêt locatif aidé 
d’intégration 

(PLAI) 

Prêt locatif social 
(PLS) 

Prêt locatif à usage 
social 

(PLUS) 

enveloppe éco-prêt seconde vie seconde vie seconde vie 

identifiant de la ligne 
du prêt 5688401 5688397 5688399 5688398 

montant de la ligne 
du prêt 5 694 000 € 136 634 € 152 520 € 174 764 € 

commission 
d'instruction 0 € 0 € 0 € 0 € 

durée de la période trimestrielle trimestrielle trimestrielle trimestrielle 

taux de période 0,36 % 0,37 % 0,7 % 0,57 % 

taux effectif global de 
la ligne du prêt 1,44 % 1,49 % 2,78 % 2,28 % 

Phase de préfinancement 

durée 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,25 % - 0,2 % 1,11 % 0,6 % 

taux d'intérêt 1,45 % 1,5 % 2,81 % 2,3 % 

règlement des 
intérêts capitalisation capitalisation capitalisation capitalisation 

mode de calcul des 
intérêts équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des 
intérêts exact / 365 exact / 365 exact / 365 exact / 365 

Phase d’amortissement 

durée 30 ans 40 ans 40 ans 40 ans 

index livret A livret A livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,25 % - 0,2 % 1,11 % 0,6 % 

taux d’intérêt 1,45 % 1,5 % 2,81 % 2,3 % 

périodicité trimestrielle trimestrielle trimestrielle trimestrielle 

profil 
d’amortissement 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

échéance prioritaire 
(intérêts différés) 

condition de 
remboursement 
anticipé volontaire 

indemnité actuarielle 
sur courbe 

SWAP (J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe 

SWAP (J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe 

SWAP (J‑40) 

indemnité actuarielle 
sur courbe 

SWAP (J‑40) 

modalité de révision 
double révisabilité 

(DR) DR DR DR 

taux de progressivité 
de l’échéance 

0 % 0 % 0 % 0 % 

mode de calcul des 
intérêts 

équivalent équivalent équivalent équivalent 

base de calcul des 
intérêts 

30 / 360 30 / 360 30 / 360 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 
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Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Est Métropole habitat pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Métropole habitat selon les modalités 
précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3124 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat 
(OPH) Est Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Réhabilitation de 16 logements situés 33 rue du 8 Mai 1945 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 296 000 € 
souscrit par l’OPH Est Métropole habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n° 175455. 

Le prêt, constitué d’une ligne, est destiné à financer l’opération de réhabilitation de 16 logements situés 33 rue du 
8 Mai 1945 à Villeurbanne. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat de prêt précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 

Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt amélioration 

enveloppe éco-prêt 

identifiant de la ligne du prêt 5675984 

montant de la ligne du prêt 296 000 € 

commission d'instruction 0 € 

durée de la période trimestrielle 

taux de période 0,53 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 2,13 % 

Phase de préfinancement 

durée 12 mois 

index livret A 

marge fixe sur index - 0,25 % 

taux d'intérêt 2,15 % 

règlement des intérêts capitalisation 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts exact / 365 
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Caractéristiques de la ligne du prêt Prêt amélioration 

Phase d’amortissement 

durée 30 ans 

index livret A 

marge fixe sur index - 0,25 % 

taux d’intérêt 2,15 % 

périodicité trimestrielle 

profil d’amortissement échéance prioritaire (intérêts différés) 

condition de remboursement anticipé volontaire indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité 

taux de progressivité de l’échéance - 0,5 % 

mode de calcul des intérêts équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 
 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Est Métropole habitat pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Est Métropole habitat selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3125 - Villeurbanne - Garanties d'emprunts accordées à l'office public de l'habitat 
(OPH) Est Métropole habitat auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) - 
Réhabilitation de 208 logements situés 46 à 48 boulevard du 11 Novembre 1918 - Délégation 
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 8 368 373 € 
souscrit par l’OPH Est Métropole habitat auprès de la CDC, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions du contrat de prêt n° 178030. 

Le prêt, constitué de deux lignes, est destiné à financer l’opération de réhabilitation de 208 logements situés 46 à 
48 boulevard du 11 Novembre 1918 à Villeurbanne. 

La garantie est maintenue à tout autre contrat se substituant au contrat précité, sans modification des 
caractéristiques financières et de la durée du prêt, en cas de substitution du co-garant ou de transfert à un autre 
emprunteur. 
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Le contrat de prêt, objet de la garantie, est joint au dossier et précise : 

a) - les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt comme suit : 

 

Caractéristiques de la ligne du prêt 
Prêt amélioration 

(PAM) 
PAM 

enveloppe Éco-prêt - 

identifiant de la ligne du prêt 5690019 5690018 

montant de la ligne du prêt 5 096 000 € 3 272 373 € 

commission d'instruction 0 € 0 € 

durée de la période trimestrielle trimestrielle 

taux de période 0,36 % 0,57 % 

taux effectif global de la ligne du prêt 1,44 % 2,28 % 

Phase de préfinancement 

durée 12 mois 12 mois 

index livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,25 % 0,6 % 

taux d'intérêt 1,45 % 2,3 % 

règlement des intérêts capitalisation capitalisation 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts exact / 365 exact / 365 

Phase d’amortissement 

durée 30 ans 25 ans 

index livret A livret A 

marge fixe sur index - 0,25 % 0,6 % 

taux d’intérêt 1,45 % 2,3 % 

périodicité trimestrielle trimestrielle 

profil d’amortissement 
échéance prioritaire (intérêts 

différés) 
échéance prioritaire (intérêts 

différés) 

condition de remboursement anticipé 
volontaire 

indemnité actuarielle sur courbe 
SWAP (J-40) 

indemnité actuarielle sur courbe 
SWAP (J-40) 

modalité de révision double révisabilité limitée double révisabilité limitée 

taux de progressivité de l’échéance 0 % 0 % 

taux plancher de progressivité des 
échéances 

0 % 0 % 

mode de calcul des intérêts équivalent équivalent 

base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 

 

b) - la garantie aux conditions suivantes : 

La présente garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se 
serait pas acquitté à la date d’exigibilité. En d’autres termes, seul le capital restant dû et les intérêts peuvent être 
exigibles. 
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Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Aucune stipulation ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou cautions accordées par la 
Métropole porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par 
l’échéancier contractuel. 

La Métropole s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Approuve la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Est Métropole habitat pour la garantie du 
paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - signer la convention de garantie entre la Métropole et l’OPH Est Métropole habitat selon les 
modalités précitées, 

b) - prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3126 - Caluire-et-Cuire - Fontaines-sur-Saône - Lyon 4ème - Rillieux-la-Pape - 
Sathonay-Camp - Réseau de chauffage urbain Plateau Nord - Avenant n° 4 au contrat de 
délégation du service public (DSP) - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Commande publique 

DELIBERE 

1° - Approuve l’avenant n° 4 au contrat de DSP de réseau de chauffage urbain Plateau Nord. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3127 - Procédure de mise en vente de la production électrique excédentaire de l'unité 
de traitement et valorisation énergétique (UTVE) de Lyon Sud - Signature d'un contrat entre la 
Métropole de Lyon et les acheteurs - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Déchets 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la procédure de mise en vente de la production électrique excédentaire de l’UTVE de Lyon Sud 
déterminée pour une durée d’un an, 

b) - le contrat à passer avec l'acheteur désigné suite à une procédure de mise en concurrence menée 
par la Métropole. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit contrat et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

3° - La dépense de fonctionnement en résultant, estimée entre 40 000 € et 150 000 €, sera imputée sur les 
crédits à inscrire au budget annexe de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - exercice 2026 - 
chapitre 011 - opération n° 6P25O2492. 

4° - La recette de fonctionnement en résultant, estimée à 1 300 000 €, sera imputée sur les crédits à inscrire au 
budget annexe de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés - exercice 2026 - chapitre 70 - 
opération n° 6P25O2492. 
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N° 2025-3128 - Rapport Transition et résilience 2025 sur la situation en matière de 
développement durable de la Métropole de Lyon - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

DELIBERE 

Prend acte de : 

a) - la présentation par le Président de la Métropole du rapport Transition et résilience 2025 sur la 
situation en matière de développement durable de la Métropole, 

b) - la tenue d’un débat sur ledit rapport. 

 
N° 2025-3129 - Plan d'accompagnement à la transition et à la résilience (PATR) - Attribution 
d'une subvention de fonctionnement à la Fédération des centres sociaux du Rhône - 
Convention entre la Métropole de Lyon et la Fédération des centres sociaux du Rhône - 
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

DELIBERE 

1° - Approuve :   

a) - l’attribution, pour l’année 2025, d’une subvention de fonctionnement dans le cadre du soutien de la 
Métropole à la Fédération des centres sociaux pour un montant de 25 960 €, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et la Fédération des centres sociaux du Rhône définissant, 
notamment, les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 25 960 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal 
- exercice 2025 - chapitre 65, pour un montant de 25 000 € sur l'opération n° 0P27O2144 et pour un montant de 
960 € sur l'opération n° 0P08O5831. 

 
N° 2025-3130 - Plan d'accompagnement à la transition et à la résilience (PATR) - Démarche 
écocitoyenne et actions éducatives - Attribution de subventions aux collèges publics et privés 
pour l'année scolaire 2024-2025 - Modification de la délibération de la Commission permanente 
n° CP-2024-3891 du 18 novembre 2024 - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Environnement, écologie, énergie 

DELIBERE 

1° - Approuve la modification de l'annexe à la délibération de la Commission permanente n° CP-2024-3891 du 
18 novembre 2024 portant sur la correction des noms et ville des collèges bénéficiaires. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

3° - Les autres éléments figurant dans l'annexe susvisée restent inchangés. 

 
N° 2025-3131 - Politique agricole - Attribution d'une subvention de fonctionnement à 
l'association Rhône Terre d'éleveurs pour l'appui à la vaccination des élevages dans le cadre 
de la crise liée à l'épidémie de dermatose nodulaire contagieuse bovine (DNCB) - Délégation 
Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

DELIBERE 

1° - Approuve l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 5 000 € au profit de l’association 
Rhône Terre d’éleveurs pour l’appui à la vaccination des élevages dans le cadre de la crise liée à l’épidémie 
de DNCB. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 5 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - 
exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P27O7174. 
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N° 2025-3132 - Politique agricole - Espace test de Vaulx-en-Velin - Redevance 2025 pour la 
consommation d'eau agricole auprès de l'Association syndicale autorisée (ASA) d'irrigation de 
Vaulx-en-Velin - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, 
écologie, énergie 

DELIBERE 

1° - Approuve le versement, pour l’année 2025, d’une redevance liée à la surface agricole, d’un montant de 
2 736,81 € TTC et d’une redevance correspondant à la consommation calculée sur la base de 0,08 € par m3 
consommé. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tout acte relatif à la régularisation de cette redevance. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 2 736,81 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 011 - opération n° 0P27O7174. 

 
N° 2025-3133 - Caluire-et-Cuire - Ecully - Lyon 4ème - Lyon 5ème - Lyon 7ème - Lyon 8ème - 
Lyon 9ème - Saint-Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Sainte-Foy-lès-Lyon - Villeurbanne - 
Plan nature - Soutien à la végétalisation des espaces résidentiels collectifs - Attribution de 
subventions d'équipement à 14 copropriétés et bailleurs sociaux - Conventions à signer entre 
la Métropole de Lyon et les bénéficiaires - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Environnement, écologie, énergie 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution de subventions d’équipement d’un montant total de 616 198 € au profit de 
14 copropriétés et bailleurs sociaux dans le cadre du soutien à la végétalisation des espaces résidentiels 
collectifs pour la saison de plantations 2025-2026, répartie comme suit : 

 
-     1 427 € au profit de la résidence Verte Fontaine, située à Écully, 
-     5 682 € au profit de la résidence Les Verts Horizons, située à Lyon 5ème, 
-     8 890 € au profit de la résidence 90-92 route de Vienne, située à Lyon 8ème, 
-     6 604 € au profit de la résidence Le Saint Vincent, située à Lyon 8ème, 
-   99 373 € au profit de la résidence Les Clochettes, située à Saint-Fons, 
-   12 165 € au profit de la résidence Domaine de Fontanières, située à Sainte-Foy-lès-Lyon, 
- 397 741 € au profit de la résidence Industrie, située à Saint-Priest, 
-     4 698 € au profit de la résidence SDC Docklands, située à Lyon 9ème, 
-   10 560 € au profit de la résidence Les Grandes Terres, située à Caluire-et-Cuire, 
-     6 894 € au profit de la résidence Jean Moulin, située à Lyon 7ème, 
-   16 748 € au profit de la résidence Les Jardins de la Sarra, située à Lyon 9ème, 
-     9 277 € au profit de la résidence La Colinière, située à Saint-Genis-Laval, 
-     5 504 € au profit de la résidence Château Gaillard, située à Villeurbanne, 
-   30 635 € au profit de la résidence Gigodot, située à Lyon 4ème, 
 

b) - les conventions à passer entre la Métropole et les résidences précitées définissant, notamment, les 
conditions d’utilisation de ces subventions. 

c) - la convention à passer entre la Métropole et la résidence Pranard, réitérant la convention conclue en 
2022 afin de permettre le versement du solde de la subvention précédemment attribuée. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La dépense d’investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale 
P27 ‑ Préservation et promotion d’espaces naturels individualisée le 21 juin 2021 pour un montant total de 
2 631 496,28 € en dépenses à la charge du budget principal, sur l’opération n° 0P27O9421. 

4° - La dépense d’investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale 
P27 ‑ Préservation et promotion d’espaces naturels individualisée le 21 janvier 2021 pour un montant total de 
4 825 331,49 € en dépenses à la charge du budget principal, sur l’opération n° 0P27O9166. 

5° - La somme à payer en investissement, soit 616 198 €, sera imputée sur les crédits à inscrire au budget 
principal - exercices 2026, 2027 et 2028 - chapitre 204 et répartie selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

 

-   14 029 € en 2027, 
- 244 029 € en 2028, 
 

sur l’opération n° 0P27O9421, 
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- 128 140 € en 2026, 
- 230 029 € en 2027, 
 

sur l’opération n° 0P27O9166. 
 
N° 2025-3134 - Bron - Chassieu - Ecully - Feyzin - Meyzieu - Oullins-Pierre-Bénite - Saint-Fons - 
Tassin-la-Demi-Lune - Vernaison - Condition animale - Soutien à la stérilisation des chats - 
Attribution de subventions de fonctionnement à neuf communes bénéficiaires - Délégation 
Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution de subventions de fonctionnement, dans le cadre du dispositif d’accompagnement des 
communes sur l’amélioration de la condition animale, d’un montant total de 9 300 € répartis comme suit : 

 

- 1 200 € au profit de la Commune de Bron, au titre de l’année 2025, 
- 1 200 € au profit de la Commune de Chassieu, au titre de l’année 2025, 
- 1 200 € au profit de la Commune d’Écully, au titre de l’année 2025, 
-    600 € au profit de la Commune de Feyzin, au titre de l’année 2025, 
- 1 200 € au profit de la Commune de Meyzieu, au titre de l’année 2025, 
- 1 200 € au profit de la Commune d’Oullins-Pierre-Bénite, au titre de l’année 2025, 
- 1 200 € au profit de la Commune de Saint-Fons, au titre de l’année 2025, 
- 1 200 € au profit de la Commune de Tassin-la-Demi-Lune, au titre de l’année 2025, 
-    300 € au profit de la Commune de Vernaison, au titre de l’année 2025, 
 

b) - les conventions à passer entre la Métropole et chacune des Communes bénéficiaires. 

2° - Autorise le Président à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la 
présente délibération. 

3° - La dépense de fonctionnement, soit 9 300 €, sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget 
principal - exercices 2025 et 2026 - chapitre 65 - opération n° 0P26O5008. 

 
N° 2025-3135 - Saint-Fons - Implantation industrielle sur la friche Saint-Fons Aulagne - 
Convention entre la Métropole de Lyon et la société Symbio France fixant les obligations 
respectives des parties dans le cadre de la mise en place de la mesure compensatoire 
associée - Abrogation de la délibération de la Commission permanente n° CP-2021-0932 du 22 
novembre 2021 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, 
écologie, énergie 

DELIBERE 

1° - Abroge la délibération de la Commission permanente n° CP-2021-0932 du 22 novembre 2021. 

2° - Approuve les termes de la convention à passer entre la Métropole et la société Symbio France, portant sur la 
gestion de la mesure compensatoire écologique, en lien avec le programme d’implantation industrielle sur les 
friches de Saint-Fons Aulagne. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

4° - La somme à encaisser en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget 
principal - exercices 2021 à 2051 - chapitre 71 - opération n° 0P2705446. 

 
N° 2025-3136 - Rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de 
l'assainissement - Année 2024 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Cycle de l'eau 

DELIBERE 

Prend acte des éléments détaillés du rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de 
l’assainissement pour l’année 2024. 
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N° 2025-3137 - Villeurbanne - Station d'épuration (STEP) de la Feyssine - Approbation d'un 
protocole d'accord transactionnel entre la Métropole de Lyon et la société Sequaly dans le 
cadre du marché n° 2018-384 - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Cycle de l'eau 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le protocole d’accord transactionnel à passer entre la Métropole et la société Sequaly, concernant le 
marché n° 2018-384 exploitation de la STEP de la Feyssine, 

b) - le versement d’une indemnité de 200 000 € (non soumise à la TVA) par la société Sequaly à la 
Métropole. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit protocole et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à encaisser en exploitation, soit 200 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget annexe 
de l’assainissement - exercice 2025 - chapitre 75 - opération n° 2P19O2179. 

 
N° 2025-3138 - Givors - Grigny - Oullins-Pierre-Bénite - Solaize - Pollutions industrielles - 
Attribution d'une subvention à l'Institut écocitoyen pour la connaissance des pollutions de 
Fos-sur-Mer pour la réalisation du projet Perfao - Convention entre la Métropole de Lyon et le 
bénéficiaire - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, 
écologie, énergie 

DELIBERE 

1° - Approuve :  

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 100 000 € au profit de l’Institut 
écocitoyen pour la connaissance des pollutions de Fos-sur-Mer dans le cadre du projet Perfao, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et l’Institut écocitoyen pour la connaissance des pollutions 
de Fos-sur-Mer définissant, notamment, les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 100 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 65 - opération n° 0P26O5008. 

 
N° 2025-3139 - Rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 
des déchets ménagers et assimilés - Année 2024 - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Déchets 

DELIBERE 

Prend acte des éléments détaillés du rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 
des déchets ménagers et assimilés de la Métropole pour l’année 2024. 
 
N° 2025-3140 - Gestion des déchets - Prolongation du contrat de reprise pour les journaux-
revues-magazines (JRM) issus du tri des emballages ménagers - Signature d'un avenant entre 
la Métropole de Lyon et le repreneur European products recycling (EPR) - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Déchets 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la prolongation du contrat de reprise matière en option individuelle pour les JRM pour une durée de 
quatre mois par voie d’avenant, soit jusqu'au 31 mars 2026, 

b) - l’avenant à passer entre la Métropole de Lyon et la société EPR. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

 



73 

N° 2025-3141 - Lyon 1er - Lyon 2ème - Lyon 4ème - Dispositif de propreté globale - Entretien et 
nettoiement des espaces dénommés Rives de Saône - Convention avec la Ville de Lyon pour la 
période du 1er mai 2025 au 31 décembre 2027 - Délégation Gestion et exploitation de l’espace 
public - Directions Territoriales 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le renouvellement du dispositif de propreté globale des espaces dénommés Rives de Saône sur les 
1er, 2ème et 4ème arrondissements de Lyon pour la période courant du 1er mai 2025 au 31 décembre 2027, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et la Ville de Lyon. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à encaisser en fonctionnement, soit 98 640 €, sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au 
budget principal - exercices 2025, 2026 et 2027 - chapitre 74 - opération n° 0P24O2787. 

 
N° 2025-3142 - Lyon 8ème - Dispositif de propreté globale - Quartiers Mermoz et Langlet-Santy - 
Convention avec la Ville de Lyon et l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat pour la 
période du 1er mai 2025 au 18 mai 2029 - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - 
Directions Territoriales 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la poursuite du dispositif de propreté globale sur les quartiers Mermoz et Langlet-Santy situés dans 
le 8ème arrondissement de Lyon, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et la Ville de Lyon pour une durée de quatre ans et 
18 jours, à compter du 1er mai 2025, 

c) - la convention à passer entre la Métropole et l'OPH Grand Lyon habitat pour une durée de quatre ans 
et 18 jours, à compter du 1er mai 2025. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

3°- La somme à encaisser en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget 
principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 74 - opération n° 0P24O2468. 

 
N° 2025-3143 - Lyon 9ème - Dispositif de propreté globale - Entretien et nettoiement des 
quartiers Duchère, Saint-Rambert et Industrie - Conventions avec la Ville de Lyon et la 
copropriété Érables Sud pour la période du 1er mai 2025 au 31 décembre 2029 ; avec Auchan 
pour la période du 1er mai au 31 octobre 2025 ; avec l'office public de l'habitat (OPH) Lyon 
Métropole habitat pour la période du 1er mai 2025 au 31 décembre 2026 - Délégation Gestion et 
exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le renouvellement du dispositif de propreté globale sur des secteurs des quartiers de la Duchère, de 
Saint-Rambert et de l’Industrie, situés dans le 9ème arrondissement de Lyon, 

b) - les conventions à passer entre la Métropole et les partenaires : la Ville de Lyon et la copropriété 
Érables Sud pour la période du 1er mai 2025 au 31 décembre 2029 ; Auchan pour la période du 1er mai au 
31 octobre 2025 ; l'OPH Lyon Métropole habitat pour la période du 1er mai 2025 au 31 décembre 2026. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à encaisser en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget 
principal - exercices 2025 et suivants - chapitre 74 - opération n° 0P24O2787. 
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N° 2025-3144 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de production et 
distribution de chaud et de froid urbain par les sociétés ELM, EGMI, ECLYDE, V3E, Vénissieux 
Énergies et PNE - Exercice 2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Commande publique 

DELIBERE 

Prend acte du rapport annuel 2024 produit : 

 

- par la société ELM, au titre de la DSP des réseaux de chaleur et de froid Centre Métropole, 
- par la société ECLYDE, au titre de la DSP du réseau de chaleur Ouest Lyonnais, 
- par la société EGMI, au titre de la DSP du réseau de chaleur de Givors, 
- par la société V3E, au titre de la DSP du réseau de chaleur Grande Ile, 
- par la société PNE, au titre de la DSP du réseau de chaleur Plateau Nord, 
- par la société Vénissieux Énergies, au titre de la DSP du réseau de chaleur Vénissieux - Saint-Fons, 
- par la société SOLEV, au titre de la DSP du réseau de chaleur Sud-Ouest Lyonnais. 
 
N° 2025-3145 - Lyon - Rapport des délégataires de services publics - Activité de distribution 
publique d'électricité et de fourniture d'électricité aux tarifs réglementés sur le territoire de la 
ville de Lyon par les sociétés Enedis et EDF - Exercice 2024 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Commande publique 

DELIBERE 

Prend acte du rapport 2024 produit par les sociétés Enedis et EDF au titre de la concession de distribution 
publique d'électricité et de fourniture d'électricité aux tarifs réglementés de vente sur le territoire de la 
ville de Lyon. 

 
N° 2025-3146 - Lyon - Rapport des délégataires de services publics - Concession de 
distribution publique de gaz sur le territoire de la ville de Lyon pour la société GRDF - Exercice 
2024 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

DELIBERE 

Prend acte du rapport 2024 produit par la société GRDF au titre de la concession pour la distribution de gaz sur 
le territoire de la ville de Lyon. 

 
N° 2025-3147 - Vaulx-en-Velin - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Mas du Taureau - 
Approbation de la convention type modifiée de participation financière des constructeurs au 
financement des équipements publics du projet et précision sur le montant des participations 
financières dues - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le montant de la participation due pour les logements locatifs sociaux, 

b) - la modification la convention type fixant les conditions de participation financière des constructeurs 
au coût des équipements publics de la ZAC Mas du Taureau pour le développement des logements locatifs 
sociaux. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention type et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3148 - Vaulx-en-Velin - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Mas du Taureau - 
Approbation de la convention de participation financière avec le bailleur social Société 
française d'habitations économiques (SFHE) au titre du financement des équipements publics 
du projet - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le montant de la participation de la SFHE au financement des équipements publics à verser à la 
SERL, aménageur de la ZAC Mas du Taureau à Vaulx-en-Velin, soit 5 828 € nets de taxes, dues pour l’opération 
de réhabilitation et résidentialisation de la résidence La tour du Mas, 

b) - la convention de participation financière entre la Métropole, la SERL et la SFHE. 
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2°- Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3149 - Vaulx-en-Velin - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Mas du Taureau - 
Approbation de la convention de participation financière avec la Ville de Vaulx-en-Velin au titre 
du financement des équipements publics du projet - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Maîtrise d’ouvrage urbaine 

DELIBERE 

1° - Approuve 

a ) - le montant de la participation de la Ville de Vaulx-en-Velin au financement des équipements publics 
à verser à la SERL aménageur, soit 0 € net de taxe, due pour l’opération de la salle Jara, 

b ) - la convention de participation financière entre la Métropole, la Ville de Vaulx-en-Velin et la SERL. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3150 - Oullins-Pierre-Bénite - Zone d'aménagement concerté (ZAC) de la Saulaie - 
Convention type de participation financière au titre du financement des équipements publics - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

DELIBERE 

1° - Approuve 

a) - les montants des participations financières des constructeurs au coût des équipements publics de la 
ZAC de la Saulaie, 

b) - la convention type fixant les conditions de participation financière des constructeurs au coût des 
équipements publics de la ZAC. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention type et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3151 - Oullins-Pierre-Bénite - Zone d'aménagement concerté (ZAC) de la Saulaie - 
Convention de participation financière avec la société SNCF Gares & Connexions pour la 
réhabilitation de l'ancienne gare d'Oullins au titre du financement des équipements publics - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le montant de la participation de la société SNCF Gares & Connexions au financement des 
équipements publics à verser à la SERL aménageur, soit 0 € net de taxes, due pour l’opération de réhabilitation 
de l’ancienne gare d’Oullins à Oullins-Pierre-Bénite, 

b) - la convention de participation financière entre la Métropole, la SERL et la société SNCF 
Gares & Connexions pour le financement des équipements publics de la ZAC de la Saulaie. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3152 - Saint-Genis-Laval - Zone d'aménagement concerté (ZAC) du Vallon des hôpitaux 
- Projet d'aménagement - Demande de prorogation de l'arrêté d'utilité publique datant du 18 
mai 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires 
juridiques et assurances 

DELIBERE 

Autorise le Président de la Métropole à : 
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a) - solliciter de la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, la prorogation pour 
cinq ans du délai fixé dans l’arrêté préfectoral n° 2021-06-29-C97 du 29 juin 2021 déclarant d’utilité publique 
l’opération d’aménagement de la ZAC du Vallon des hôpitaux, 

b) - signer tous les actes liés à la procédure d’expropriation. 

 
N° 2025-3153 - Lyon 3ème - Opération Lyon Part-Dieu - Approbation de l'avenant n° 8 au traité 
de concession Lyon Part-Dieu et de l'avenant n° 4 à la convention de maîtrise d'ouvrage unique 
(CMOU) entre la Ville de Lyon, la Métropole de Lyon et la société publique locale (SPL) Lyon 
Part-Dieu - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’avenant n° 8 au traité de concession d’aménagement Lyon Part-Dieu et ses annexes à passer 
entre la Métropole et l’aménageur, 

b) - l’avenant n° 4 à la CMOU à passer entre la Métropole, la Ville de Lyon et la SPL Lyon Part‑Dieu. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdits avenants et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3154 - Lyon 7ème - Secteur La Mouche - Approbation du bilan de concertation 
préalable à l'aménagement des espaces publics - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Maîtrise d’ouvrage urbaine 

DELIBERE 

1° - Arrête le bilan de la concertation préalable à l'aménagement des espaces publics du secteur La Mouche 
à Lyon 7ème. 

2° - Décide de poursuivre la mise en œuvre du projet dans le cadre de l’opération d’aménagement des espaces 
publics du secteur La Mouche à Lyon 7ème. 

 
N° 2025-3155 - Programme Slime pour lutter contre la précarité énergétique dans l'habitat - 
Avenant à convention avec le CLER - Réseau pour la transition énergétique pour la période 
2026-2027 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la poursuite de l’action de lutte contre la précarité énergétique et du programme Slime, 

b) - l’avenant à la convention de partenariat à passer entre la Métropole et le CLER - Réseau pour la 
transition énergétique pour les années 2026 et 2027. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit avenant et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 644 000 €, sera imputée sur les crédits à inscrire au budget 
principal - exercices 2026 et 2027 - chapitre 65 - opération n° 0P15O3861A, répartis selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 

 

- 322 000 € en 2026, 
- 322 000 € en 2027. 
 

4° - La somme à encaisser en fonctionnement, soit 361 375 €, sera imputée sur les crédits à inscrire au budget 
principal - exercice 2026 et 2027 - chapitre 74 - opération n° 0P15O3861A, répartis selon l’échéancier 
prévisionnel suivant : 

 

- 182 875 € en 2026, 
- 178 500 € en 2027. 
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N° 2025-3156 - Lyon - Villeurbanne - Encadrement des loyers - Convention partenariale de 
confidentialité avec l'École normale supérieure (ENS) de Lyon et l'Université Lyon 3, emportant 
transfert de données pour la période 2025 à 2027 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - 
Direction Habitat et logement 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - le transfert des données sur l’encadrement des loyers à l’ENS de Lyon et à l’Université Lyon 3 dans 
le cadre du projet Encadrement des loyers : stratégies, adaptations, spatialités, 

b) - la convention partenariale de confidentialité à passer entre la Métropole, l’ENS de Lyon et 
l’Université Lyon 3 pour la période 2025-2027. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

 
N° 2025-3157 - Conseil d'administration de l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole 
habitat - Désignation d'un représentant des associations d'insertion - Délégation Solidarités, 
habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

DELIBERE 

Désigne monsieur Philippe Flament en tant que représentant des associations d'insertion, pour représenter la 
Métropole, pour la durée du mandat en cours, au sein du conseil d’administration de l’OPH Lyon Métropole 
habitat. 
 
N° 2025-3158 - Lyon 8ème - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Contrat de ville métropolitain 2024-
2030 - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'Agence Lyon tranquillité médiation 
(ALTM) pour l'expérimentation d'une action de médiation sociale en milieu scolaire pour 
l'année scolaire 2025-2026 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction de la politique de la ville 
et des territoires de projet 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l'attribution d’une subvention de fonctionnement d'un montant total de 132 000 € à l’ALTM pour 
l'année scolaire 2025-2026, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et l’ALTM, définissant, notamment, les conditions 
d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 132 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au 
budget principal - exercices 2025 et 2026 - chapitre 65, répartie selon l’échéancier prévisionnel suivant : 

 

- 66 000 € en 2025, 
- 66 000 € en 2026, 
 

sur l’opération n° 0P17O5815. 

 
N° 2025-3159 - Projet collectif de l'école urbaine - Attribution d'une subvention de 
fonctionnement à la Fondation nationale des sciences politiques (FNSP) pour l'année scolaire 
2025-2026 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la participation de la Métropole au Projet collectif de l’école urbaine de la FNSP, 

b) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 16 000 € au profit de la FNSP, dans 
le cadre du Projet collectif de l’école urbaine, pour l’année scolaire 2025-2026, 
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c) - la convention à passer entre la Métropole et la FNSP définissant, notamment, les conditions 
d’utilisation de cette subvention, 

d) - la convention de partenariat de projet à passer entre la Métropole et la FNSP, définissant les 
modalités de partenariat. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer lesdites conventions et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

3° - La somme à payer en fonctionnement, soit 16 000 €, sera imputée sur les crédits à inscrire au budget 
principal - exercice 2026 - chapitre 65 - opération n° 0P06O5115. 

 
N° 2025-3160 - Décines-Charpieu - Vaulx-en-Velin - Projet photovoltaïque Solarize - Déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - 
Arrêt du bilan de concertation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et 
stratégies territoriales 

DELIBERE 

1° - Constate que la procédure de concertation préalable relative à la mise en compatibilité du PLU-H concernant 
le projet photovoltaïque Solarize sur les communes de Décines-Charpieu et Vaulx-en-Velin s’est déroulée 
conformément aux dispositions des articles L 103-2 et L 103-3 du code de l’urbanisme et selon les modalités 
définies dans la délibération du Conseil n° 2025-2890 du 23 juin 2025. 

2° - Arrête le bilan de la concertation. 

3° - Décide de poursuivre la mise en œuvre de la procédure d’évolution du PLU-H pour permettre la réalisation 
du projet photovoltaïque Solarize sur les communes de Décines-Charpieu et Vaulx-en-Velin. 

4° - Précise que la présente délibération : 

a) - sera transmise à la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône et notifiée aux 
Mairies de Décines-Charpieu et de Vaulx-en-Velin, 

b) - fera l’objet d’un affichage durant un mois au siège de la Métropole, à la Mairie de Décines-Charpieu 
et à la Mairie de Vaulx-en-Velin. 

 
N° 2025-3161 - Villeurbanne - Développement urbain - Désaffectation et déclassement du 
domaine public d'une partie du terrain d'assiette de la Maison de la Métropole de Lyon (MDML) 
située 64 rue du 8 Mai 1945 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction 
Patrimoine Maintenance 

DELIBERE 

1° - Constate la désaffectation du terrain de 202,92 m² situé 64 rue du 8 Mai 1945 à Villeurbanne. 

2° - Prononce le déclassement du domaine public métropolitain dudit terrain, à détacher de la parcelle cadastrée 
AZ 322. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
N° 2025-3162 - Lyon 9ème - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de 
terrain située 86 rue Saint-Pierre de Vaise, angle de la rue Docteur Horand, et appartenant à la 
Fondation Association Rhône-Alpes pour le logement et l'insertion locale (ARALIS) - 
Instauration d'une servitude de passage temporaire - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’acquisition, par la Métropole, à titre gratuit, d’une parcelle de terrain nu, libre de toute occupation, 
d’une superficie de 100 m², cadastré BP 297, située 86 rue Saint-Pierre de Vaise, à l'angle de la rue Docteur 
Horand à Lyon 9ème et appartenant à la Fondation ARALIS, dans le cadre de l’aménagement de la rue Docteur 
Horand, 

b) - l'instauration d’une servitude de passage temporaire tout usage pour permettre un accès par la rue 
Docteur Horand à la parcelle BP 296, restant la propriété de la Fondation ARALIS. Cette servitude de passage 
temporaire s’éteindra le jour où les travaux de voirie seront réalisés et la rue intégrée au domaine public routier. 
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2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition et 
à ladite constitution de servitude temporaire. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l’action foncière, individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en 
dépenses sur l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 360 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

5° - Cette acquisition à titre gratuit fera l’objet d’écritures d’ordre au chapitre 041 en dépenses et en recettes sur 
l’opération n° 0P07O2752. 

 
N° 2025-3163 - Caluire-et-Cuire - Équipement - Quartier de Montessuy - Acquisition, à titre 
onéreux, d'un local d'activité situé 9 rue Paul Painlevé et appartenant à l'office public de 
l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 183 301,73 €, d’un local neuf 
destiné à l’équipe de la subdivision de nettoiement du secteur de la Métropole, situé au rez-de-chaussée de la 
résidence de l’OPH Lyon Métropole habitat située dans le quartier Montessuy-Pasteur, 9 rue Paul Painlevé à 
Caluire‑et‑Cuire sur la parcelle de terrain cadastrée AN 271. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en 
dépenses sur l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 183 301,73 € au titre de l’acquisition et de 3 000 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 
N° 2025-3164 - Feyzin - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'une partie d'une 
parcelle de terrain nu située lieudit Les Brunettes et appartenant aux Hospices civils de Lyon 
(HCL) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 253,50 €, pour la surface 
prévisionnelle de 169 m², soit 1,50 €/m2, d’une parcelle de terrain nu cédée occupée, issue de la parcelle 
cadastrée ZC 70, située lieudit Les Brunettes à Feyzin et appartenant aux HCL, dans le cadre de l’aménagement 
d’une voie verte. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en 
dépenses sur l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 253,50 € correspondant au prix de l’acquisition et de 700 € au titre des frais estimés d’acte 
notarié. 

 
N° 2025-3165 - Fleurieu-sur-Saône - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'une 
parcelle de terrain située 4 rue de l'Ancienne Église - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant d’environ 3 525 €, de la parcelle de 
terrain d’une superficie d’environ 47 m² à détacher de la parcelle cadastrée AN 259 située 4 rue de l’Ancienne 
Église à Fleurieu-sur-Saône et appartenant à monsieur Carlos Miguel Pereira, dans le cadre du projet 
d’aménagement de ladite rue. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 
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3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en 
dépenses sur l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 3 525 € correspondant au prix de l’acquisition et de 670 € au titre des frais estimés d’acte 
notarié. 

 
N° 2025-3166 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-
Dieu Ouest - Acquisition, à titre onéreux, du lot de copropriété n° 238 correspondant à un 
appartement situé 11 boulevard Vivier Merle - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l'acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 140 000 €, d’un appartement de 
type T1 formant le lot de copropriété n° 238, parcelle cadastrée EM 243, bien acquis occupé, situé 
11 boulevard Vivier Merle à Lyon 3ème et appartenant à monsieur Pierre Dumas, 

b) - le versement d’une indemnité de remploi à monsieur Pierre Dumas, d’un montant de 15 000 € dans 
le cadre de la poursuite du projet de développement urbain de la ZAC Part-Dieu. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l'autorisation de programme globale 
P06 ‑ Aménagements urbains individualisée le 18 novembre 2024 pour un montant de 35 000 000 € en dépenses 
sur l’opération n° 0P06O2744. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 140 000 € correspondant au prix de l’acquisition, de 15 000 € correspondant au versement 
de l’indemnité accessoire et de 2 900 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 
N° 2025-3167 - Lyon 3ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Part-
Dieu Ouest - Acquisition, à titre onéreux, du lot de copropriété n° 1096 correspondant à un 
appartement situé 39 boulevard Vivier Merle et appartenant à la société civile immobilière (SCI) 
Le Cèdre des Provinces - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l'acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 280 000 €, d’un appartement de 
type T3 formant le lot de copropriété n° 1096, parcelle cadastrée EM 243, bien acquis libre, situé 39 boulevard 
Vivier Merle à Lyon 3ème et appartenant à la SCI Le Cèdre des Provinces, 

b) - le versement d’une indemnité de remploi à la SCI Le Cèdre des Provinces, d’un montant de 29 000 € 
dans le cadre de la poursuite du projet de développement urbain de la ZAC Part-Dieu. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l'autorisation de programme globale P06 -
Aménagements urbains individualisée le 18 novembre 2024 pour un montant de 35 000 000 € en dépenses sur 
l’opération n° 0P06O2744. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 280 000 € correspondant au prix de l’acquisition, de 29 000 € correspondant au versement 
de l’indemnité accessoire et de 4 630 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 
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N° 2025-3168 - Rillieux-la-Pape - Environnement - Parc naturel de Sermenaz - Acquisition, à 
titre onéreux, d'une parcelle de terrain nu boisée située lieudit Le Replat dans la montée de la 
Velette - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux pour un montant de 759 €, d’une parcelle boisée, 
libre de toute occupation, cadastrée AN 576 d’une superficie totale de 759 m², située lieudit Le Replat dans la 
montée de la Velette à Rillieux-la-Pape et appartenant aux époux Russier, dans le cadre du projet 
d’aménagement et de sécurisation d’un cheminement piéton ouvert au public et de la protection de l’ENS de 
Sermenaz inscrit au PDMIPR. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en 
dépenses sur l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 759 € correspondant au prix d’acquisition et de 360 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 
N° 2025-3169 - Rillieux-la-Pape - Environnement - Parc naturel de Sermenaz - Acquisition, à 
titre onéreux, d'une parcelle boisée située lieudit Le Replat dans la montée de la Velette - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 2 845 €, d’une parcelle de 
terrain nu boisée, libre de toute occupation, cadastrée AN 480 d’une superficie totale de 2 845 m², située lieudit 
Le Replat dans la montée de la Velette à Rillieux-la-Pape et appartenant à madame Sylvie Lemaire née 
Stemmelen, dans le cadre du projet d’aménagement et de sécurisation d’un cheminement piéton ouvert au public 
et de la protection de l’ENS de Sermenaz inscrit au PDMIPR. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en 
dépenses sur l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 2 845 € correspondant au prix d’acquisition et 360 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 
N° 2025-3170 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, de deux 
lots de copropriété n° 818 et 836 représentant un appartement et une cave situés 38 rue George 
Sand - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 117 000 €, d’un appartement de 
type 4, d’une superficie d’environ 71 m² et d’une cave constituant respectivement les lots n° 836 et 818 de la 
copropriété Bellevue, biens cédés libres, situés 38 rue George Sand à Saint-Priest, sur la parcelle cadastrée 
DI 182 et appartenant à madame Kebira Hallaoui, dans le cadre du NPNRU du centre-ville, 

b) - le versement d’une indemnité de remploi d’un montant de 12 700 €, 

c) - le versement de la somme de 760 € au vendeur au titre de la prise en charge de la production des 
états datés, 

d) - le versement au vendeur d'une somme ne pouvant excéder 600 € au titre du remboursement des 
frais d’établissement des diagnostics immobiliers sur présentation d'une facture. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P17 - Politique de 
la ville individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 25 148 559 € en dépenses et de 16 465 761 € en 
recettes sur l’opération n° 0P17O7119. 
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4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 117 000 € correspondant au prix de l’acquisition, de 12 700 € correspondant au versement de 
l’indemnité de remploi, de 760 € au titre de la prise en charge du montant de l’état daté, de 600 € maximum au 
titre du remboursement des frais de diagnostics immobiliers et de 2 710 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 
N° 2025-3171 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, des lots de 
copropriété n° 910 et 892 correspondant à un appartement et une cave, situés 40 rue George 
Sand - Abrogation de la délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1977 du 21 
novembre 2022 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’abrogation de la délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1977 du 
21 novembre 2022, 

b) - l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 110 000 €, d’un appartement de 
type 4, d’une superficie d’environ 65 m² et d’une cave formant respectivement les lots n° 910 et 892 de la 
copropriété Bellevue, biens cédés libres, situés 40 rue George Sand à Saint-Priest, sur la parcelle cadastrée 
DI 182 et appartenant à monsieur Abdellatif Manoubi et madame Aïcha Manoubi, née Ghodhbane, dans le cadre 
du NPNRU du centre-ville, 

c) - le versement d’une indemnité de remploi d’un montant de 12 000 €, 

d) - le versement de la somme de 760 € au vendeur au titre de la prise en charge de la production des 
états datés, 

e) - le versement au vendeur d’une somme ne pouvant excéder 600 € au titre du remboursement des 
frais d’établissement de diagnostics immobiliers sur présentation d’une facture. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P17 - Politique de 
la ville individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 25 148 559 € en dépenses et de 16 465 761 € en 
recettes sur l’opération n° 0P17O7119. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 110 000 € correspondant au prix de l’acquisition, de 12 000 € correspondant au versement de 
l’indemnité de remploi, de 760 € au titre de la prise en charge du montant de l’état daté, de 600 € maximum au 
titre du remboursement des frais de diagnostics immobiliers et de 2 710 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 
N° 2025-3172 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, de 12 lots 
de copropriété correspondant à six appartements et leurs caves respectives, situés 38 et 40 
rue George Sand, 7 rue Paul Mistral et 11, 13 et 17 rue Petrucciani et appartenant à la Ville de 
Saint-Priest - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant total de 385 500 €, de 
six logements vacants avec leurs caves, de la copropriété Bellevue sur les parcelles cadastrées DI 182, DI 184 et 
DI 301, situés 38 et 40 rue George Sand, 7 rue Paul Mistral et 11, 13 et 17 rue Michel Petrucciani à Saint-Priest et 
appartenant à la Ville de Saint-Priest, dans le cadre du NPNRU du centre-ville. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P17 - Politique de 
la ville individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 25 148 559 € en dépenses et de 16 465 761 € en 
recettes sur l’opération n° 0P17O7119. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 385 500 € au titre des acquisitions et de 5 400 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 
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N° 2025-3173 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, de 2 lots de 
copropriété n° 94 et n° 81 correspondant à un appartement et une cave situés 5 rue Paul Mistral 
- Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 109 000 €, d’un appartement de 
type T4, d’une superficie d’environ 68 m² et d’une cave, constituant respectivement les lots n° 94 et 81 de la 
copropriété Bellevue sur la parcelle cadastrée DI 191, biens cédés libres, situés 5 rue Paul Mistral à Saint-Priest 
et appartenant aux consorts Chorfa, dans le cadre du NPNRU du centre-ville, 

b) - le versement d’une indemnité de remploi d’un montant de 11 900 €, 

c) - le versement de la somme de 760 € au titre de la prise en charge de la production des états datés, 

d) - le remboursement des frais d’établissement des diagnostics immobiliers, sur production de factures, 
pour un montant ne pouvant excéder la somme de 600 €. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P17 - Politique de 
la ville individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 25 148 559 € en dépenses et de 16 465 761 € en 
recettes sur l’opération n° 0P17O7119. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21, 
pour un montant de 109 000 € correspondant au prix de l’acquisition, de 11 900 € correspondant au versement de 
l’indemnité de remploi, de 760 € au titre de la prise en charge du montant de l’état daté, de 600 € maximum au 
titre du remboursement des frais de diagnostics immobiliers et de 2 810 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 
N° 2025-3174 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest Bellevue - Acquisition, à titre onéreux, de deux 
lots de copropriété n° 804 et n° 786 correspondant à un appartement et une cave, situés 37 rue 
George Sand - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 121 000 €, d’un appartement de 
type 4, d’une superficie d’environ 71 m² et d’une cave, constituant respectivement les lots n° 804 et n° 786, biens 
cédés libres, de la copropriété Bellevue, situés 37 rue George Sand à Saint-Priest sur la parcelle cadastrée 
DI 182, et appartenant à madame Tuba Katirci Andas, dans le cadre du NPNRU du centre-ville, 

b) - le versement d’une indemnité de remploi d’un montant de 13 100 €, 

c) - le versement de la somme de 760 € au titre de la prise en charge de la production des états datés, 

d) - le remboursement des frais d’établissement des diagnostics immobiliers, sur production de factures, 
pour un montant ne pouvant excéder la somme de 600 €. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P17 - Politique de 
la ville individualisée le 17 mars 2025, pour un montant de 25 148 559 € en dépenses et de 16 465 761 € en 
recettes sur l’opération n° 0P17O7119. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 - chapitre 21 -
 pour un montant de 121 000 € correspondant au prix de l’acquisition, de 13 100 € correspondant au versement 
de l’indemnité de remploi, 760 € au titre de la prise en charge du montant de l’état daté, de 600 € maximum au 
titre du remboursement des frais de diagnostics immobiliers et de 2 900 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 
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N° 2025-3175 - Vaulx-en-Velin - Environnement - Acquisition, à titre onéreux, de trois parcelles 
de terrain agricole situées lieudit La Davia et appartenant à la Société d'aménagement foncier 
et d'établissement rural (SAFER) Auvergne-Rhône-Alpes - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve l’acquisition par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 52 895 € TTC, auxquels 
s’ajoutent les frais d’intervention SAFER de 3 173,70 € TTC dont 634,74 € de TVA, soit un total de 56 068,70 €, 
de trois parcelles de terrain agricole louées, d’une superficie totale de 36 200 m², cadastrées ZA 32, ZA 33 
et ZA 34, en zonage A2, situées lieudit La Davia, à Vaulx-en-Velin et appartenant à la SAFER, dans le cadre de la 
mise en œuvre de la politique agricole métropolitaine. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en 
dépenses sur l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal -
 exercice 2025 ‑ chapitre 21 ‑ pour un montant de 52 895 € TTC correspondant au prix de l’acquisition de 
3 173,70 € au titre des frais d’intervention SAFER et de 2 130 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 
N° 2025-3176 - Vénissieux - Développement urbain - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) - Zone d'aménagement concertée (ZAC) Marché 
Monmousseau-Balmes - Acquisition, à titre onéreux, d'une maison d'habitation située 9E rue 
d'Oschatz - Versement d'une indemnité accessoire et d'une indemnité de relogement et de 
réinstallation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’acquisition par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 337 000 €, d’une maison 
d’habitation, édifiée sur les parcelles de terrain cadastrées BV 63 et BV 64, d’une superficie totale de 280 m², 
située 9E rue d’Oschatz à Vénissieux et appartenant aux époux Tran, dans le cadre de la ZAC Marché 
Monmousseau-Balmes, 

b) - le versement d'une indemnité accessoire de 34 700 €, 

c) - le versement d'une indemnité de relogement et de réinstallation de 3 600 €, 

d) - le versement d’une somme ne pouvant excéder 600 € au vendeur, au titre du remboursement des 
frais de production de diagnostics immobiliers. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation d’engagement P17 - Politique de la ville, 
individualisée le 14 décembre 2020 pour un montant de 61 680 508 € en dépenses et de 24 168 934 € en 
recettes sur l’opération n° 4P17O5396. 

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget annexe des opérations d’urbanisme en 
régie directe - exercice 2025 - chapitre 011, pour un montant de 337 000 € correspondant au prix de l’acquisition, 
de 34 700 € au titre de l’indemnité accessoire, de 3 600 € au titre de l’indemnité de relogement et de 
réinstallation, de 600 € maximum au titre du remboursement des frais de production de diagnostics techniques et 
de 5 910 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 
N° 2025-3177 - Feyzin - Développement urbain - Cession, à titre onéreux, au Groupe Cheval ou 
toute autre société qui se substituerait à lui, d'une parcelle de terrain nu située 5 avenue Jean 
Jaurès - Autorisation de dépôt de permis de construire - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve la cession, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 525 000 € HT, auquel s’ajoute 
une TVA à 20 % représentant un montant de 105 000 €, soit un montant TTC de 630 000 € TTC, bien cédé libre, 
au Groupe Cheval ou toute autre société qui se substituerait à lui, d’une parcelle de terrain nu cadastrée BM 59, 
d’une superficie totale de 10 993 m², située 5 avenue Jean Jaurès à Feyzin, dans le cadre d’un programme 
d’activités. 
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2° - Autorise le groupe Cheval ou toute société qui se substituerait à lui déposer un permis de construire sur la 
parcelle cadastrée BM 59 située 5 avenue Jean Jaurès à Feyzin, dans le cadre du projet de construction précité. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente cession. 

4° - La recette correspondante sera imputée sur l'autorisation de programme globale P07 - Réserves foncières et 
outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en dépenses sur 
l’opération n° 0P07O7856. 

5° - La somme à encaisser sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 et donnera 
lieu aux écritures suivantes : 

 

- produit de la cession : 630 000 € en recettes - chapitre 77, 
- sortie estimée du bien du patrimoine de la Métropole : 705 275,33 € en dépenses et en recettes pour des 
écritures d’ordre aux chapitres 040 et 042 sur l’opération n° 0P07O2752. 
 
N° 2025-3178 - La Tour-de-Salvagny - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite 
à préemption avec préfinancement à la Ville de La Tour-de-Salvagny d'un immeuble terrain et 
bâti situé 1 allée des Cerisiers - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve la cession, par la Métropole, à titre onéreux, suite à préemption avec préfinancement, pour un 
montant de 430 000 €, à la Ville de La Tour-de-Salvagny d’un immeuble, terrain et bâti, situé 1 allée des Cerisiers 
à La Tour-de-Salvagny, dans le cadre d’un projet de création de logements sociaux. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente cession. 

3° - La recette correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves foncières et 
outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 92 001 301,90 € en dépenses et 
92 069 000 € en recettes sur l’opération n° 0P07O7862. 

4° - La somme à encaisser ainsi que tous les frais inhérents à cette cession seront imputés sur les crédits inscrits 
au budget principal - exercice 2025 - chapitre 458200, pour un montant de 430 000 €. 

 
N° 2025-3179 - Rillieux-la-Pape - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, d'une emprise 
de terrain nu située 3 route des Fontaines - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier 
et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve la cession, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 120 €, à monsieur Alain Billotet et 
madame Stéphanie Lebreton, d’une parcelle de terrain nu, cadastrée BP 6 d’une superficie de 97 m², dépendant 
du domaine privé de la Métropole, située 3 route de Fontaines à Rillieux-la-Pape, dans le cadre du plan de 
valorisation de la Métropole. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente cession. 

3° - La recette correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves foncières et 
outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en dépenses sur 
l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à encaisser sera imputée sur les crédits à inscrire au budget principal - exercice 2026 - et 
donnera lieu aux écritures suivantes : 

 

- produit de la cession : 120 € en recettes - chapitre 77, 
- sortie estimée du bien du patrimoine de la Métropole : 308,45 € en dépenses et en recettes pour des écritures 
d’ordre aux chapitres 040 et 042 sur l’opération n° 0P07O2752. 
 
N° 2025-3180 - Saint-Fons - Plan de cession - Cession, à titre onéreux pour un montant de 1 € à 
la Commune de Saint-Fons, d'une parcelle située 43 bis rue Mathieu Dussurgey - Constitution 
de servitude - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la cession, par la Métropole, à titre onéreux pour un montant de 1 €, à la Ville de Saint-Fons, d’une 
parcelle de terrain en nature de parking public, cadastrée AD 189, d’une superficie de 1 250 m², située rue 
43 bis rue Mathieu Dussurgey à Saint-Fons, dans le cadre de la végétalisation d‘une cour d’école, 
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b) - la constitution d’une servitude de passage de canalisation d’assainissement au profit du domaine 
public (fonds dominant) grevant la parcelle cadastrée AD 189 (fonds servant). 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente cession ainsi 
qu’à ladite constitution de servitude. 

3° - La recette correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves foncières et 
outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en dépenses sur 
l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à encaisser sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 et donnera 
lieu aux écritures suivantes : 

 

- produit de la cession : 1 € en recettes - chapitre 77, 
- sortie estimée du bien du patrimoine de la Métropole : 240 540,83 € en dépenses et en recettes pour des 
écritures d’ordre au chapitre 040 sur l’opération n° 0P07O2752. 
 
N° 2025-3181 - Saint-Priest - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, suite à 
consultation, au profit de la société en nom collectif (SNC) IP1R, avec faculté de substitution, 
de deux parcelles de terrain nu situées rue Camille Desmoulins, lieudit La Rage - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve la cession, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 1 895 000 € HT, auquel s'ajoute 
la TVA sur marge au taux de 20 %, d’un montant de 331 100,42 €, soit un prix TTC de 2 226 100,42 €, à la SNC 
IP1R, avec faculté de substitution, de deux parcelles de terrain nu cadastrées CY 101 et CY 159, pour une 
superficie totale de 11 455 m², situées rue Camille Desmoulins, lieudit La Rage à Saint-Priest, dans le cadre de la 
réalisation d’un programme mixte habitat et équipement public. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente cession. 

3° - La recette correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P14 - Soutien au logement 
social (y/c foncier) individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 174 200 000 € en dépenses sur l’opération 
n° 0P14O7868. 

4° - La somme à encaisser sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 et donnera 
lieu aux écritures suivantes : 

 

- produit de la cession : 2 226 100,42 € en recettes - chapitre 77, 
- sortie estimée du bien du patrimoine de la Métropole : 239 497,90 € en dépenses et en recettes pour des 
écritures d’ordre aux chapitres 041 et 042 sur l’opération n° 0P07O2752. 
 
N° 2025-3182 - Saint-Priest - Développement urbain - Cession, à titre onéreux, à la société 
Eurogal ou toute autre société qui se substituerait à elle, de deux parcelles de terrain nu issues 
des parcelles cadastrées CP 392 et CP 395 situées route d'Heyrieux - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Prononce la désaffectation et le déclassement du domaine public métropolitain des parcelles de terrain nu 
cadastrées CP 392p et CP 395p, d’une superficie d’environ 13 321 m², situées route d’Heyrieux à Saint-Priest. 

2° - Approuve la cession, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 1 166 730 € HT, biens cédés 
occupés, auquel s’ajoute la TVA sur marge de 20 % d’un montant de 153 533,99 €, soit un prix total de 
1 320 263,99 € TTC, à la société Eurogal, de deux parcelles de terrain nu issues des parcelles cadastrées 
CP 392 et CP 395, d’une superficie totale d’environ 13 321 m², situées route d’Heyrieux à Saint-Priest, dans le 
cadre d’un projet d’aménagement dans le secteur de la Plaine de Saythe. 

3° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente cession. 

4° - La recette correspondante sera imputée sur l'autorisation de programme globale P07 - Réserves foncières et 
outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en dépenses sur 
l’opération n° 0P07O7856. 

5° - La somme à encaisser sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 et donnera 
lieu aux écritures suivantes : 

 

- produit de la cession : 1 320 263,99 € en recettes - chapitre 77, 
- sortie estimée du bien du patrimoine de la Métropole : 399 060,07 € en dépenses et en recettes pour des 
écritures d’ordre aux chapitres 040 et 042 sur l’opération n° 0P07O2752. 
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N° 2025-3183 - Tassin-la-Demi-Lune - Plan de valorisation - Logement social - Cession, à titre 
onéreux, à la société en commandite par actions (SCA) Foncière d'Habitat et humanisme 
Rhône, de lots dans deux immeubles en copropriété situés 8 et 12 chemin du Vieux Moulin - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la cession, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant total de 320 000 €, à la SCA Foncière 
d’Habitat et humanisme Rhône, de lots dans deux immeubles en copropriété cadastrés AS 16 et AS 340 pour une 
superficie totale de 1 167 m², situés 8 et 12 chemin du Vieux Moulin à Tassin-la-Demi-Lune, en vue de la 
réalisation d’une opération de logement social, 

b) - l’éventuel complément de prix, qui sera appliqué dans le cas où les diagnostics complémentaires ne 
révèleraient pas la présence d’amiante sur l’ensemble de l’opération. La hausse du prix sera alors égale à la 
différence entre le montant des subventions prévues à l’acte pour le financement des logements et celui des 
subventions réellement obtenues, compte tenu de la réévaluation des plafonds, et ce sur l’ensemble des biens 
soit 64 000 € maximum. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente cession. 

3° - La recette correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P14 - Soutien au logement 
social (y/c foncier) individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 174 200 000 € en dépenses sur l’opération 
n° 0P14O7868. 

4° - La somme à encaisser sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 et donnera 
lieu aux écritures suivantes : 

 

- produit de la cession : 320 000 € en recettes - chapitre 77, 
- sortie estimée du bien du patrimoine de la Métropole : 285 371,64 € en dépenses et en recettes pour des 
écritures d’ordre aux chapitres 041 et 042 sur l’opération n° 0P07O2752. 
 
N° 2025-3184 - Villeurbanne - Développement urbain - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) Buers Nord - Cession, à titre gratuit, à la Ville de Villeurbanne, 
d'une emprise du domaine public métropolitain située rue de la Boube - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve la cession, par la Métropole, à titre gratuit, à la Ville de Villeurbanne, d’une parcelle de terrain nu à 
usage de voirie cadastrée BA 370 d’une superficie 10 m², située rue de la Boube, dans le cadre du projet de 
requalification de la rue de la Boube. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente cession. 

3° - La recette correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P09 - Création, 
aménagement et entretien de voirie individualisée le 18 octobre 2021 pour un montant de 15 387 910 € en 
dépenses et 3 076 811,82 € en recettes sur l’opération n° 0P09O5319. 

4° - La somme à encaisser sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 et donnera 
lieu aux écritures suivantes : 

 

- sortie estimée du bien du patrimoine de la Métropole : 10 € en dépenses et en recettes pour des écritures 
d’ordre au chapitre 041 sur l’opération n° 0P07O2752. 
 
N° 2025-3185 - Villeurbanne - Plan de valorisation - Cession, à titre onéreux, à la société Nexity, 
avec faculté de substitution, d'un terrain situé 64 rue du 8 Mai 1945 et la création d'une 
servitude de tour d'échelle - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la cession, par la Métropole, à titre onéreux, pour un montant de 302 000 € HT, auquel s’ajoute la 
taxe sur la valeur ajoutée à un taux de 20 % représentant 60 400 €, soit un montant TTC de 362 400 €, à la 
société Nexity, avec faculté de substitution, d’un terrain d’une superficie d’environ 202,92 m², à détacher de la 
parcelle cadastrée AZ 322, situé 64 rue du 8 Mai 1945, dans le cadre d’un programme immobilier, 

b) - la création d’une servitude de tour d’échelle au profit du cessionnaire. 
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2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente cession ainsi 
qu'à ladite constitution de servitude. 

3° - La recette correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves foncières et 
outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en dépenses sur 
l’opération n° 0P07O7856. 

4° - La somme à encaisser sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2025 et donnera 
lieu aux écritures suivantes : 

 

- produit de la cession : 362 400 € en recettes - chapitre 77, 
- sortie estimée du bien du patrimoine de la Métropole : 202 € en dépenses et en recettes pour des écritures 
d’ordre aux chapitres 040 et 042 sur l’opération n° 0P07O2752. 
 
N° 2025-3186 - Saint-Germain-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Échange foncier sans soulte 
entre la Métropole de Lyon et l'entreprise sociale de l'habitat (ESH) ICF Habitat Sud-Est 
Méditerranée, de deux parcelles de terrain nu situées rue Paul Villemot - Délégation Urbanisme 
et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve l’échange foncier sans soulte, de parcelles de terrain nu situées rue Paul Villemot à Saint-
Germain-au-Mont-d’Or, dans le cadre d’une régularisation des limites de propriété : 

a) - de la parcelle à cadastrer et à déclasser, d’une superficie d’environ 40 m², appartenant à la 
Métropole, 

b) - de la parcelle à détacher de la parcelle AL 143, d’une superficie d’environ 62 m², appartenant à l'ESH 
ICF Habitat Sud-Est Méditerranée. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents au présent échange foncier. 

3° - Prononce le classement dans le domaine public de voirie métropolitain de la parcelle AL 143p. 

4° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l’action foncière individualisée le 29 septembre 2025 pour un montant de 2 500 000 € en 
dépenses sur l’opération n° 0P07O9922. 

5° - La recette correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves foncières et 
outils de l’action foncière individualisée le 29 septembre 2025 pour un montant de 2 500 000 € en dépenses sur 
l’opération n° 0P07O9922. 

6° - Cet échange sans soulte fera l’objet des mouvements comptables suivants : 

- pour la partie acquise, à 1 € en dépenses - chapitre 21 - opération n° 0P07O9922, 

- pour la partie cédée, évaluée à 1 € en recettes - chapitre 77 - opération n° 0P07O9922, sortie estimée du bien 
du patrimoine de la Métropole : 1 € en dépenses et en recettes pour des écritures d’ordre aux chapitres 040 
et 042 sur l’opération n° 0P07O2752. 

7° - La somme à payer en fonctionnement, soit 360 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal -
 chapitre 011 - opération n° 0P07O4949. 

 
N° 2025-3187 - Lyon 2ème - Lyon 6ème - Equipement public - Échange, sans soulte, entre la 
Métropole de Lyon et la Ville de Lyon, de deux parcelles de terrain et d'un volume situés rue 
Casimir Périer - Place Hubert Mounier - 85 rue Vendôme - Constitution de servitude - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’échange foncier, sans soulte, entre la Métropole et la Ville de Lyon : 

- de la parcelle bâtie cadastrée AN 1, d’une superficie de 480 m², située 85 rue Vendôme à Lyon 6ème et 
appartenant à la Ville de Lyon, dans le cadre du projet d’extension du collège Vendôme, 

- du bâtiment Porche du Marché Gare constituant le volume 1 de la parcelle cadastrée BD 279p, accueillant la 
SMAC, sur une superficie de 1 560 m²/ surface utile valorisée à 1 500 €/m², de la parcelle de terrain nu cadastrée 
BD 284 d’une superficie de 139 m², ainsi que d’une partie de la parcelle de terrain nu issue de la parcelle 
cadastrée BD 279p d’une superficie d’environ 94 m², toutes deux dédiées à la livraison et à la logistique, situées 
respectivement 32 rue Casimir Périer et 48 quai Perrache à Lyon 2ème et appartenant à la Ville de Lyon, 
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b) - la constitution d’une servitude de passage sur la parcelle AN 1 afin de permettre aux véhicules 
d’entretien et de maintenance d’accéder à la cour du groupe scolaire Racine depuis la rue Crillon à Lyon 6ème. 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents au présent échange foncier 
et ladite convention de servitude. 

3° - La dépense et la recette correspondantes seront imputées sur l’autorisation de programme globale P07 -
 Réserves foncières et outils de l’action foncière individualisée le 29 septembre 2025 pour un montant de 
2 500 000 € en dépenses sur l’opération n° 0P07O9922. 

4° - Cet échange sans soulte fera l’objet des mouvements comptables suivants : 

- pour la partie acquise, évaluée à 1 920 000 € en dépenses - chapitre 21 - opération n° 0P07O9922. 

- pour la partie cédée, évaluée à 1 920 000 € en recettes - chapitre 77 - opération n° 0P07O9922. La sortie 
estimée du bien du patrimoine de la Métropole : 20 599,35 € en dépenses et en recettes pour des écritures 
d’ordre aux chapitres 040 et 042 sur l’opération n° 0P07O2752. 

5° - La somme à payer en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal, soit 25 000 €, 
chapitre 011 - opération n°0P07O4949. 

 
N° 2025-3188 - Vénissieux - Voirie - Échange, sans soulte, entre la Métropole de Lyon et la 
société d'économie mixte immobilière locale (SEML) SACOVIV ou à toute autre à elle 
substituée, de diverses parcelles de terrain nu situées Monery Ouest, rues Beethoven, Bela 
Bartok, et Paul Jaillet - Constitution de servitude - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Approuve l’échange foncier, sans soulte, entre la Métropole et la SEML SACOVIV, de diverses parcelles de 
terrain nu situées rues Beethoven, Bela Bartok et Paul Jaillet dans le quartier Monery ouest à Vénissieux, dans le 
cadre d’une opération de renouvellement urbain : 

a) - de la parcelle cadastrée BP 364 correspondant au reliquat de l’ancienne rue Beethoven à déclasser 
et à désaffecter, d’une superficie de 1 254 m², appartenant à la Métropole, pour un montant de 1 €, 

b) - des parcelles cadastrées BP 106, BP 107, BP 108, BP 109, BP 110, BP 113, d’une superficie 
respective de 324 m², 570 m², 18 m², 348 m², 363 m² et 792 m², soit une superficie totale de 2 415 m², situées 
rues Beethoven, Béla Bartok et Paul Jaillet, appartenant à la SEML SACOVIV ou à toute autre société à elle 
substituée, pour un montant de 1 €, 

c) - la constitution d’une servitude de passage en tréfonds des réseaux d’assainissement existants, à 
titre gratuit, au profit du domaine public, 

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents au présent échange foncier 
et à ladite constitution de servitude. 

3° - Prononce le classement dans le domaine public de voirie métropolitain des parcelles cadastrées BP 106, 
BP 107, BP 108, BP 109, BP 110 et BP 113. 

4° - La dépense et la recette correspondantes seront imputées sur l’autorisation de programme globale P07 -
 Réserves foncières et outils de l’action foncière individualisée le 29 septembre 2025 pour un montant de 
2 500 000 € en dépenses sur l’opération n° 0P07O9922. 

5° - La somme à payer en fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal, soit 1 000 € 
au titre des frais estimés d’acte notarié - exercice 2025 - chapitre 011 - opération n°0P07O2752. 

6° - Cet échange sans soulte fera l’objet des mouvements comptables suivants : 

- pour la partie acquise à 1 € en dépenses - chapitre 21 - opération n° 0P07O9922. 

- pour la partie cédée, évaluée à 1 € en recettes - chapitre 77 - opération n° 0P07O9922. La sortie estimée du 
bien du patrimoine de la Métropole : 22 492,26 € en dépenses et en recettes pour des écritures d’ordre aux 
chapitres 040 et 042 sur l’opération n° 0P07O2752. 
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N° 2025-3189 - Lyon 4ème - Habitat - Mise en demeure d'acquérir d'une parcelle située 5 cours 
d'Herbouville - Renoncement à l'acquisition et levée de l'emplacement réservé n° 12 inscrit au 
plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

DELIBERE 

1° - Renonce à l’acquisition, par la Métropole, de l’emprise de l’emplacement réservé n° 12 sur la parcelle de 
265 m², cadastrée BE 160, située 5 cours d’Herbouville à Lyon 4ème et appartenant à SNC AI2 Herbouville. 

2° - Prononce la levée de l’emplacement réservé n° 12 sur la parcelle cadastrée BE 160. 

3° - Autorise le président de la Métropole à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
N° 2025-3190 - Mobilisation du parc privé - Création de la société coopérative d'intérêt collectif 
(SCIC) Coopérative Logement d'Abord - Approbation des statuts et du pacte d'associés - Prise 
de participation - Désignation des représentants de la Métropole de Lyon - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - les statuts de la SCIC Coopérative Logement d’abord, 

b) - le pacte d’associés entre SNL-Prologues et la Métropole, 

c) - la prise de participation de la Métropole au capital de la SCIC Coopérative Logement d’abord, à 
hauteur de 1 300 000 €, par l’acquisition de 13 000 parts sociales, d’une valeur unitaire de 100 €. 

Cette participation est subordonnée à : 

 

- la confirmation d’un niveau d’engagements d’apports suffisant pour permettre la constitution de la SCIC avec un 
capital social d’au moins 2 600 000 €, 
- la condition que la part cumulée des personnes publiques n’excède pas 50 % du capital social de la SCIC. 
 

2° - Autorise le Président de la Métropole à : 

a) - souscrire à la participation au capital de la SCIC Coopérative Logement d’abord pour la Métropole, 

b) - signer lesdits statuts et pacte d’associés et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

3° - Désigne : 

a) - monsieur Renaud Payre en qualité de représentant permanent de la Métropole, pour la durée du 
mandat en cours, au sein du conseil d'administration de la SCIC Coopérative Logement d’abord, 

b) - madame Béatrice Vessiller et madame Blandine Collin pour siéger, en leur nom personnel, au sein 
du conseil d’administration de la SCIC Coopérative Logement d’abord. 

4° - Donne mandat exprès à ces personnes physiques pour porter les intérêts de la Métropole en leur qualité 
d’administrateurs de la SCIC Coopérative Logement d’abord, proposés par le collège des fondateurs. 

Ces administrateurs sont désignés par la collectivité afin d’assurer les fonctions d’administrateurs de la SCIC et 
occuper les postes prévus à cet effet dans les statuts. 

5° - La somme à payer en investissement, soit 1 300 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2025 - chapitre 26 - opération n° 0P15O9787. 

 
N° 2025-3191 - Lyon 9ème - Équipements collectifs - Acquisition, par exercice du droit de 
priorité, d'un tènement immobilier SNCF, correspondant à l'ancien Technicentre de Vaise situé 
60 rue de Bourgogne, appartenant à la société par actions simplifiée (SAS) Fret SNCF - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
 
Le dossier a été retiré de l'ordre du jour. 
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N° 2025-3192 - Lyon 9ème - Équipements collectifs - Acquisition par exercice du droit de 
priorité, d'un tènement immobilier SNCF, correspondant à l'ancien Technicentre de Vaise situé 
24 rue du Mouillard et appartenant à SNCF Réseau - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 
 
Le dossier a été retiré de l'ordre du jour. 
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